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Le gouvernement du Yukon et la GRC ont 
annoncé qu’ils effectueraient un examen 
des services de police fournis par la GRC au 
Yukon en vue de maintenir et de renforcer la 
confi ance du public envers la GRC dans le 
territoire du Yukon. On a entrepris l’« Examen 
des services de police au Yukon » (l’Examen) 
en réponse aux préoccupations exprimées 
relativement à la manière dont certains 
membres de la GRC interagissaient avec les 
collectivités qu’ils servent. L’une des priorités 
de l’Examen est d’étudier la façon dont les 
plaintes du public à l’égard de la GRC au 
Yukon sont actuellement traitées et de formuler 
des recommandations sur les améliorations 
nécessaires. Le gouvernement du Yukon et 
la GRC ont invité la Commission des plaintes 
du public contre la GRC (la Commission), qui 
possède une expertise dans le domaine des 
plaintes du public, à participer à l’examen.

Pour contribuer à l’Examen, la Commission 
a adopté une approche comprenant 
trois étapes distinctes mais interreliées afi n 
d’obtenir un aperçu exhaustif du processus de 
règlement des plaintes du public au Yukon. La 
Commission a donc : 

• réalisé sur place des examens 
approfondis des plaintes du public 
déposées contre la GRC entre le 
1er janvier 2005 et le 31 mai 2010; 

• rencontré un certain nombre 
d’intervenants communautaires au 
Yukon, tenant compte du fait que de 
nombreuses personnes ne suivent pas 
le processus de plaintes du public, et a 
donc; 

• obtenu de la rétroaction de membres 
individuels de la GRC en service au 
Yukon. 

EXAMEN DES DOSSIERS DE 
PLAINTES DU PUBLIC
Le premier aspect de la présentation de la 
Commission concerne les conclusions qui sont 
ressorties d’un examen des dossiers de plaintes 
du public de la Division « M » pour les années 
2005 à 2010. D’abord et avant tout, l’examen 
des dossiers de plaintes du public a permis 
de confi rmer que, même si des améliorations 
sont nécessaires dans certains domaines, le 
système de traitement des plaintes du public 
de la GRC au Yukon, dans la mesure où on 
en fait usage, n’est pas « défectueux ». Dans 
l’ensemble, la GRC traite les plaintes du 
public de manière appropriée et conforme 
aux politiques et aux dispositions législatives.

Voici quelques-unes des observations les plus 
importantes concernant l’Examen :

• des dossiers de plainte du public ont été 
réglés offi cieusement ou retirés sans qu’il 
y ait suffi samment d’information à l’appui 
permettant de déterminer si la mesure 
prise était appropriée; 

• des dossiers de plainte du public qui 
étaient clos contenaient suffi samment 
d’information pour la préparation d’une 
lettre de règlement à l’attention du 
plaignant; 

• divers membres de la GRC ayant fait 
l’objet de nombreuses plaintes du public 
ont été identifi és. 

On a également fait des observations 
mineures à l’égard de : 

• la communication en temps opportun 
avec les plaignants; 

• la perception possible de partialité dans 
les enquêtes. 

SOMMAIRE
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En outre, le nombre de plaintes du public 
déposées auprès de la CPP plutôt qu’auprès 
de la GRC a augmenté de manière importante 
en 2009 et au cours de la première moitié de 
2010.

Les allégations les plus courantes au Yukon 
correspondent parfaitement aux allégations 
les plus courantes à l’échelle nationale 
soulignées antérieurement par la Commission 
dans son Examen du bilan des plaintes du 
public de la GRC. En particulier, les types 
les plus courants d’allégations concernent 
une attitude répréhensible, une conduite 
oppressive, la négligence dans le devoir et 
le recours abusif à la force. Même si certains 
des plaignants appartenaient à des groupes 
vulnérables, rien n’indique qu’ils aient été 
traités d’une manière moins professionnelle. 

Bien que le système semble fonctionner, dans 
l’ensemble, la GRC pourrait se pencher sur les 
problèmes observés en prenant les mesures 
suivantes : 

• mettre en place un système offi ciel 
d’alerte précoce pour les plaintes du 
public en vue de cerner les problèmes 
émergents potentiels concernant des 
membres individuels; 

• se conformer davantage à la politique de 
la GRC, qui exige que des motifs soient 
fournis pour les règlements et les retraits 
non offi ciels, par exemple, en rédigeant 
des lettres de règlement lorsqu’il existe 
suffi samment d’information pour le faire; 

• respecter rigoureusement les délais 
imposés par la loi pour les rapports de 
mise à jour; 

• faire remplir, par l’enquêteur des 
plaintes du public, un questionnaire sur 
l’impartialité semblable à celui utilisé dans 
le cadre du Programme d’observateur 
indépendant de la CPP-GRC;

• nommer des enquêteurs internes des 
plaintes du public, comme l’ont fait 
d’autres divisions de la GRC. Il y a eu 
une différence évidente dans la qualité 

globale des enquêtes sur les plaintes du 
public lorsque la Division « M » a affecté 
un membre particulier à un nombre 
important d’enquêtes sur les plaintes du 
public en 2006 et en 2007.

PARTICIPATION 
DES INTERVENANTS 
COMMUNAUTAIRES
La Commission a rencontré un certain 
nombre d’intervenants au Yukon afi n 
de comprendre leurs expériences avec 
la GRC et de déterminer leur niveau de 
satisfaction et de confi ance envers la 
GRC et le processus de plaintes du public. 
Même si l’examen des dossiers de plaintes 
du public de la Division « M » montre que 
le système fonctionne généralement de 
manière appropriée, un certain nombre 
d’organisations communautaires au Yukon 
estiment que la relation est diffi cile entre la 
GRC et les segments des collectivités qu’elle 
sert. 

Les intervenants communautaires ont soulevé 
un certain nombre de préoccupations à 
l’égard de la GRC. Toutefois, la majorité 
d’entre eux ont voulu saisir l’occasion de se 
faire entendre et offrir des idées concrètes pour 
l’amélioration des services de police au Yukon. 
La rétroaction réfl échie de ces intervenants 
communautaires a permis à la Commission de 
poser quelques questions clés concernant la 
GRC et le processus de plaintes du public :

Pourquoi certains membres du public n’ont-ils 
pas accès au processus de plaintes du public?

Un grand nombre des clients de ces organismes 
ont indiqué qu’ils connaissaient peu le 
processus de plaintes ou que leur niveau de 
confi ance à l’égard de ce processus est limité. 
On a fait allusion à la crainte de « représailles », 
et un grand nombre de personnes ne croyait 
pas que la Commission était indépendante 
de la GRC. 
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Les membres de la GRC sont-ils préparés pour 
relever les défi s uniques liés à la prestation des 
services de police dans le Nord canadien et 
devraient-ils recevoir une orientation détaillée 
au Yukon avant d’entreprendre leurs fonctions 
dans le territoire?

Les membres de la GRC au Yukon étaient 
généralement décrits comme coupés des 
collectivités qu’ils servent. Par ailleurs, on 
considère que les membres de la GRC 
envoyés au Yukon sont trop jeunes et trop 
inexpérimentés et qu’ils comprennent très 
peu le milieu dans lequel ils devront travailler. 
Il y a eu des plaintes au sujet du roulement 
constant des membres de la GRC, ce qui, 
selon un grand nombre des participants, mène 
à des niveaux inconstants de participation 
de ceux-ci dans la collectivité. La qualité 
des services de police dépend davantage, 
selon les participants, de la personnalité d’un 
membre individuel que des politiques et des 
procédures de la GRC. 

Tous les organismes participants ont 
recommandé que les membres de la 
GRC reçoivent une formation portant 
particulièrement sur le Yukon avant 
d’entreprendre leurs fonctions dans la 
collectivité. Les taux élevés de problèmes 
sociaux liés à la consommation d’alcool et aux 
problèmes de santé mentale sont considérés 
comme des défi s de taille pour tout agent de 
police, et les participants étaient d’avis que la 
plupart des membres de la GRC au Yukon ne 
sont pas outillés pour y faire face. La plupart 
des organismes sont prêts à participer à la 
formation des nouveaux membres qui arrivent 
au Yukon. 

Devrait-il y avoir des voies de liaison et de 
communication plus offi cielles entre la GRC 
et les groupes communautaires? 

Selon la rétroaction reçue, il est clair que 
la GRC devrait améliorer ses relations 
avec les intervenants communautaires. 
Certaines organisations ont indiqué qu’une 
meilleure communication entre la GRC et 

elles permettrait de régler de nombreux 
problèmes. Par exemple, on nous a indiqué 
que, à la lumière de préoccupations relatives 
aux personnes qui ont des taux d’alcoolémie 
élevés, une meilleure communication et 
une liaison régulière avec l’hôpital général 
de Whitehorse seraient très avantageuses 
pour le public de même que pour les deux 
organisations. 

Est-il possible pour la Commission d’accroître 
sa présence dans le territoire afi n de mieux 
informer le public et d’améliorer le niveau de 
services offerts aux Yukonnais?

Un certain nombre de sources ont indiqué 
que la Commission est méconnue ou même 
inconnue. Malgré les nombreuses activités 
et les nombreux programmes d’information 
mis en œuvre pour communiquer avec les 
collectivités éloignées, certaines personnes 
sont plus diffi ciles à joindre en raison de la 
géographie du Canada. Par conséquent, la 
Commission reconnaît qu’elle doit accroître 
sa présence dans le territoire, et les options à 
cet égard feront l’objet de discussions dans 
les mois à venir.

RÉTROACTION DE MEMBRES DE 
LA GRC
La Commission a également obtenu la 
rétroaction de membres de la GRC qui 
sont actuellement en service au Yukon. Ces 
membres ont exprimé leurs frustrations à 
l’égard du système en place et, en particulier, 
à l’égard des plaintes frivoles et non fondées 
déposées contre eux ainsi que des règlements 
des plaintes, qui s’étirent parfois en longueur. 
Les membres étaient également d’avis que la 
Commission était parfois agressive et qu’elle 
ne reconnaît pas le bon travail des membres 
de la GRC. Ces membres ont déclaré que la 
Commission doit travailler à bâtir la confi ance 
du public en la GRC. 
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En ce qui concerne leur travail, les membres 
de la GRC ont indiqué que la GRC au Yukon 
devrait d’abord et avant tout donner aux 
agents de police les ressources nécessaires à 
leur travail. Ils ont insinué qu’on leur demande 
toujours de tout faire. 

CONCLUSION
Le projet de loi C-38 récemment déposé 
à la Chambre des communes propose 
des amendements à la Loi sur la GRC qui 
permettraient de répondre à plusieurs des 
préoccupations soulevées au cours de 
l’Examen, tout particulièrement en ce qui 
concerne les délais de règlement des plaintes 
sans fondement. Ce faisant, on espère que 
la Commission pourra bien répondre aux 
attentes du public en ce qui concerne la 
surveillance civile de la GRC.

Un thème essentiel parmi ceux soulevés dans 
le cadre des rencontres avec les intervenants 
communautaires était le souhait de voir une 
« police communautaire » réintégrée au 
Yukon. Essentiellement, les parties consultées 
se sont fait l’écho des principes directeurs de 
Sir Robert Peel, selon lesquels : « La police ne 
peut s’acquitter de ses fonctions que dans la 
mesure où ses actions sont approuvées par le 
public. » 

Conformément à la notion selon laquelle la 
police est le public et le public est la police 
devrait être un principe directeur des services 
de police modernes, les policiers sont les 
agents qui remplissent notre obligation sociale 
de maintenir la paix. 

Dès le début de l’examen des dossiers des 
plaintes, la Commission a porté une attention 
particulière afi n de déterminer s’il y avait 
des indices de partialité fondée sur la race. 
L’examen des dossiers n’a pas prouvé le bien-
fondé de cette préoccupation. Toutefois, dans 
ses interactions avec les divers participants au 
processus, la Commission a eu l’impression 
marquée que, par moments, la GRC fait 
preuve de partialité dans ses interactions avec 

certains membres de la collectivité. Justifi ée 
ou non, cette perception a donné lieu à une 
certaine méfi ance à l’égard de la GRC. 

La GRC gagne la confi ance du public en 
respectant un haut niveau de transparence 
et de responsabilité. Cette norme est assurée 
grâce à des processus comme le présent 
examen, qui découle d’un partenariat entre 
la GRC, le gouvernement du Yukon et le 
Conseil des Premières nations du Yukon. 
La Commission félicite toutes les parties de 
participer à cette initiative et espère que 
sa présentation contribuera à un dialogue 
continu qui mènera à une relation plus positive 
entre la GRC et tous les Yukonnais. 
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QUI NOUS SOMMES
La Commission des plaintes du public contre 
la GRC (la Commission) est un organisme 
indépendant créé en vue de fournir une 
surveillance civile de la conduite des membres 
de la GRC dans l’exercice de leurs fonctions, 
afi n d’assurer que la GRC répond de ses actes 
au public. L’objectif de la Commission est 
d’assurer l’excellence des services de police 
grâce à la reddition de comptes. 

Le mandat de la Commission est établi 
dans la partie VII de la Loi sur la GRC. La 
Commission reçoit des plaintes contre des 
membres de la GRC, réalise des examens et, 
dans certaines circonstances, peut mener 
des enquêtes. La Commission a la capacité 
d’énoncer des conclusions et de formuler des 
recommandations en réponse aux plaintes 
concernant la conduite des membres de la 
GRC. 

APERÇU DE NOTRE RÔLE 
En avril 2010, la Commission a reçu une 
demande conjointe de la ministre de la 
Justice du Yukon et du commandant de la 
Division « M » de la GRC, qui voulaient que 
la Commission les aide à réaliser l’examen 
des services de police au Yukon1 (l’Examen). 
L’Examen a été entrepris, car certaines affaires 
concernant des membres de la GRC ont reçu 
beaucoup d’attention négative de la part 
des médias. Dans la foulée de ces incidents, 
certains citoyens du Yukon ont exprimé des 
préoccupations concernant la relation entre 
la GRC et la collectivité. 

1 Annexe A.

Les cas catalyseurs comprenaient le décès 
sous garde de Raymond Silverfox. En 
décembre 2008, M. Silverfox est décédé à 
l’hôpital après avoir été détenu par la GRC 
pendant 13 heures au détachement de 
Whitehorse. De nombreuses personnes ont 
déclaré que le manque de soins et d’égards 
de la part des membres de la GRC était un 
facteur direct qui a contribué à la mort de 
M. Silverfox. Le 15 décembre 2008, le président 
de la Commission a déposé une plainte en lien 
avec le décès de M. Silverfox. L’enquête du 
coroner, qui a eu lieu en avril 2010, a fait l’objet 
d’une couverture médiatique importante 
et a donné lieu à de nombreuses critiques à 
l’endroit de la GRC. La Commission réalise 
actuellement un examen indépendant de la 
conduite de la GRC en lien avec le décès de 
M. Silverfox. 

En vue de fournir une base factuelle pour 
toute conclusion de l’équipe chargée de 
l’Examen, une analyse statistique rigoureuse 
de la banque de données sur les plaintes de 
la Commission a été réalisée, de même que 
des entrevues en profondeur avec plusieurs 
intervenants communautaires. L’analyse 
statistique a fourni des données factuelles 
qui ont permis à la Commission de recueillir 
de l’information sur plusieurs domaines clés, 
comme les suivants : 

• détachements d’intérêt; 
• allégations courantes; 
• membres ayant fait l’objet de 

nombreuses plaintes; 
• allégations concernant la force utilisée; 
• règlement de plaintes2.

2 Il est important de souligner qu’il y a quatre moyens de 
régler une plainte : 1) enquête, 2) règlement à l’amiable, 
3) retrait et 4) clôture.

LA COMMISSION DES PLAINTES DU 
PUBLIC CONTRE LA GRC
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En outre, la Commission a communiqué 
avec un large éventail d’organismes 
communautaires et autochtones et 
d’organismes de santé afi n de connaître 
leurs points de vue sur la GRC au Yukon. Les 
organismes qui ont été consultés sont les 
suivants :

• Immigration Crossroads;
• Société d’aide juridique du Yukon;
• Armée du Salut;
• Hôpital général de Whitehorse; 
• Conseil des Premières nations du Yukon; 
• Premières nations de Champagne et 

d’Aishihik;
• Skookum Jim Friendship Community 

Centre;
• Maison de transition pour femmes;
• Clinique de santé mentale; 
• Fetal Alcohol Syndrome Society;
• Conseil yukonnais de la condition de la 

femme; 
• Médias locaux.

Le rapport de la Commission comprend deux 
sections principales. La première rend compte 
des résultats de l’examen des dossiers de 
plaintes déposées contre des membres de la 
Division « M » qui a été mené par la Commission.

Dans la deuxième section, on décrit l’analyse 
que la Commission a fait des observations 
présentées par les divers intervenants qui ont 
été consultés. Les intervenants ont, de manière 
constante, formulé des recommandations 
constructives pour améliorer la relation 
de la GRC avec la collectivité. Ces 
recommandations sont présentées dans la 
présente section. 

MÉTHODE
Pour permettre une évaluation complète du 
système de plaintes à la Division « M », on a 

établi une période d’examen de cinq ans, qui 
s’étend du 1er janvier 2005 au 31 mai 2010. Au 
cours de cette période, au total, 155 plaintes 
ont été déposées directement à la GRC ou à 
la Commission. 

Avec la collaboration de la GRC, deux 
représentants de la Commission ont examiné 
les dossiers de plaintes pendant la semaine du 
13 juin 20103. Les dossiers ont fait l’objet d’un 
examen physique à Whitehorse, au quartier 
général de la Division « M » de la GRC, et ont 
été évalués selon les critères pertinents établis 
par la Commission4. 

Un aperçu général des données qui sont 
ressorties de l’examen des dossiers est 
présenté à l’annexe C. 

Pour la deuxième section du rapport, des 
rencontres en personne ont été tenues 
avec des représentants d’organismes. Ces 
rencontres ont eu lieu à Whitehorse et à 
Haines Junction. Les organismes ont été choisis 
selon le degré probable d’interaction entre la 
police et leur clientèle. 

La participation des membres de la GRC était 
essentielle dans le cadre du processus, et la 
Commission a cherché à obtenir leurs points 
de vue relatifs au système des plaintes et aux 
services de police au Yukon. 

Pour favoriser la franchise et faciliter la 
rétroaction, pendant chaque rencontre 
organisée par la Commission, les propos des 
participants ne leur étaient pas attribués 
personnellement. Par conséquent, à moins 
d’indication du contraire, les observations, 
les recommandations et la rétroaction sont 
attribuées aux organismes eux-mêmes. 

3 Cet examen ne visait pas à remplacer la fonction 
d’examen offi ciel utilisée par la Commission lorsqu’un 
plaignant n’est pas satisfait du règlement d’une plainte du 
public par la GRC. Par conséquent, l’objectif de l’examen 
des dossiers était seulement de cerner les principaux 
renseignements aux fi ns d’analyse fondée à l’aide des 
critères d’évaluation établis par la Commission.

4 Voir l’annexe B. 
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LOI ET POLITIQUES APPLICABLES 
À LA GRC
La GRC est régie par la Loi sur la GRC et par 
les divers règlements qui s’appliquent à elle, 
dont les Consignes du commissaire. En plus 
de la Loi sur la GRC et des règlements, la 
GRC a également une politique nationale 
qui contient des directives sur diverses 
affaires5. La Division « M » a également 
ses propres politiques qui s’appliquent au 
traitement des plaintes du public6.

La GRC a préparé un Guide national des 
enquêtes internes (le Guide) pour aider les 
enquêteurs à comprendre et à appliquer 
les diverses procédures liées à chaque 
type d’enquête. Le Guide a été créé en 
2001 grâce à une collaboration entre 
les unités d’enquête interne de la GRC 
dans l’ensemble du pays. Il est fondé sur 
un guide existant qui était en usage à la 
Division « E » en Colombie-Britannique. Un 
grand nombre des pratiques décrites dans 
le Guide reflètent les politiques nationales 
et les politiques de la division applicables à 
divers domaines. 

5 L’annexe E présente une copie de la politique nationale 
de la GRC.

6 L’annexe F présente une copie de la politique de la 
division.

La Loi sur la GRC stipule que toute personne 
qui a une préoccupation concernant la 
conduite d’un membre de la GRC peut 
déposer une plainte à la Commission, 
directement à la GRC ou à une autorité 
provinciale. La Loi prévoit que, dans 
la plupart des cas, la GRC réalisera la 
première enquête relativement à la plainte, 
après quoi la Commission peut intervenir à 
la demande d’un plaignant insatisfait du 
règlement de sa plainte par la GRC. 

Des amendements importants à la Loi sur 
la GRC ont été proposés à la Chambre 
des communes le 14 juin 2010. Le projet 
de loi C-38 comprend un certain nombre 
d’amendements qui visent à renforcer les 
pouvoirs de la Commission et à assurer une 
meilleure surveillance de la GRC.

EXAMEN DES DOSSIERS DE PLAINTES DU 
PUBLIC CONTRE LA DIVISION « M »
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EXAMEN DES DOSSIERS

LE NOMBRE D’ALLÉGATIONS ET LEUR NATURE

La Division « M » est composée d’environ 129 membres de la GRC qui travaillent dans 
13 détachements, dont le plus grand est celui de Whitehorse, qui compte 39 membres. De plus, 
il y a de dix à 12 membres de la GRC qui travaillent au quartier général de la Division « M », qui 
est lui aussi situé à Whitehorse. 

Au total, 155 dossiers de plaintes du public ont été examinés, mais neuf de ces dossiers n’étaient 
pas considérés comme des dossiers de plaintes du public contre la Division « M »7. Le plus 
souvent, les allégations faites dans le cadre de ces plaintes du public contre la Division « M » 
concernaient : 

• une attitude répréhensible;
• une conduite oppressive; 
• la négligence dans le devoir;
• le recours abusif à la force.

Ces problèmes sont également ceux qui font le plus souvent l’objet d’allégations dans le cadre 
des plaintes déposées contre la GRC dans son ensemble, comme l’a souligné la Commission 
dans ses rapports sur l’examen du bilan des plaintes du public de la GRC8.

7 Voir l’annexe C pour plus de détails.
8 Voir le site Web http://www.cpc-cpp.gc.ca.
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Le détachement de Whitehorse, qui compte 30 % de tous les membres de la GRC en service au 
Yukon9, est arrivé au premier rang en ce qui concerne le nombre de plaintes reçues, puisqu’il 
a fait l’objet de 77 plaintes, ce qui représente près de la moitié de toutes les plaintes du public 
déposées contre la Division « M » pour la période de 2005 à 2010. Les détachements de Watson 
Lake, de Haines Junction et de Carmacks sont arrivés aux deuxième, troisième et quatrième 
rangs, respectivement, avec 13, 11 et 10 plaintes. 

Le quart de toutes les plaintes du public déposées au Yukon ont été réglées (traitées) en un mois 
ou moins à compter de la date de la plainte, et le tiers ont été réglées en deux mois ou moins. 
Environ 80 % des plaintes du public ont été réglées en six mois ou moins. Même si certains retards 
étaient dus à la complexité des enquêtes sur les plaintes, il y avait également des cas où le 
retard était causé par un changement d’enquêteur. En outre, il y avait plusieurs cas de retards 
causés par le fait qu’il était diffi cile de rencontrer les plaignants que ce soit, entre autres, pour 
en arriver à un règlement à l’amiable ou retirer la plainte. 

À l’échelle nationale, en 2008, il s’est écoulé, en moyenne, 103 jours après qu’une plainte avait 
été déposée pour que la GRC rende une décision10.

9 Ce chiffre ne tient pas compte des membres qui travaillent au quartier général de la Division « M ». Si on inclut ces membres, 
la proportion totale des membres de la GRC qui travaillent à Whitehorse est de trente-huit pour cent (38 %).

10 Voir le site Web http://www.cpc-cpp.gc.ca.
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RÉCEPTION DES PLAINTES : GRC OU CPP
Au cours de la période de cinq ans et demi évaluée, environ 59 % des plaintes ont été déposées 
à la Commission, et, 41 %, directement à la GRC. Pour les années 2005 à 2008, le nombre de 
plaintes déposées à la Commission était à peu près équivalent à celui des plaintes déposées 
à la GRC. Toutefois, depuis 2009, on a constaté une augmentation marquée du nombre de 
plaintes du public déposées à la Commission plutôt qu’à la GRC. En effet, le nombre de plaintes 
du public déposées à la Commission a augmenté pour correspondre à 80 % en 2009 et à 76 % 
au cours de la première moitié de 2010.

Les rapports sur l’examen du bilan des plaintes du public de la GRC pour les années 2007 et 
2008 réalisés par la Commission montrent que, à l’échelle nationale, 64,2 % des plaintes étaient, 
en moyenne, déposées à la Commission et 35,6 %, à la GRC11.

11 Il est important de souligner que les rapports sur l’examen du bilan des plaintes du public de la GRC de 2007 et de 2008 
indiquent que 0,4 % des plaintes ont été déposées auprès d’autres organismes (c.- à- d. la Federation of Saskatchewan Indian 
Nations).
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RÈGLEMENTS À L’AMIABLE ET RETRAITS

Une portion importante des plaintes du 
public déposées au Yukon font l’objet d’un 
règlement à l’amiable12. Par ailleurs, il arrive 
souvent que le plaignant retire sa plainte 
ultérieurement13. Les retraits sont un type de 
règlement à l’amiable, et les deux mesures 
sont consignées sur le même formulaire, qui 
est signé par le plaignant. Comme c’est le 
cas pour d’autres régimes de règlement des 
plaintes du public à l’échelle nationale et 
internationale, la politique de la Division « M » 
de la GRC favorise le règlement à l’amiable 
de plaintes du public : 

[traduction] Au premier abord, les 
règlements à l’amiable devraient 
être considérés comme une option 
pour le traitement d’une plainte du 
public. Toutefois, s’il est dans l’intérêt 
de la Gendarmerie de réaliser une 
enquête (c.-à-d. si les allégations sont 
fondées), une enquête devrait être 
réalisée. Cependant, il est important 
de déterminer si une enquête est 
réellement justifi ée. Si ce n’est pas 
le cas, on devrait déployer tous les 
efforts nécessaires pour régler la 
plainte ou mettre fi n à l’enquête. Les 
facteurs à prendre en considération 
comprennent la disponibilité des 
ressources, la nature de l’allégation, 
les raisons pour lesquelles une 
enquête est nécessaire ou non, etc.14 

Dans le Guide national des enquêtes internes, on 
encourage les commandants de détachement 
et les enquêteurs à tâcher d’arriver à un 
règlement à l’amiable, dans un premier temps, 
sauf lorsque les allégations ou les circonstances 
sont graves ou impliquent une infraction à une 
loi15. En outre, dans le Guide, on énumère les 
avantages suivants des règlements à l’amiable : 

12 Au total, 44 plaintes (30 %) ont fait l’objet d’un règlement 
à l’amiable.

13 Au total, 21 plaintes (14 %) ont été retirées.
14 Division « M », MA XII.2.H.1.
15 Guide national des enquêtes internes, p. 28.

• Il n’est pas nécessaire d’enquêter ni de 
consigner de déclarations ou d’aveux. 
NE demandez PAS ou NE consignez 
PAS de déclarations, d’aveux ou de 
commentaires au cours d’un processus 
de règlement amiable : ils sont considérés 
comme ayant été faits « sans aveu de 
responsabilité ». Aucune conclusion ne 
doit être tirée quant à la véracité ou à la 
validité de la plainte.

• La plainte est réglée rapidement et à la 
satisfaction de toutes les parties.

• Aucune mesure disciplinaire n’est 
imposée et aucune conclusion n’est 
rendue ni consignée quant au bien-fondé 
de la plainte.

• Une fois réglée, l’affaire ne peut pas être 
rouverte ni réexaminée.

• Le plaignant ne peut pas interjeter 
appel devant la CPP ni le commandant 
divisionnaire16.

Le règlement à l’amiable de types appropriés 
de plaintes du public comporte de nombreux 
avantages, puisque de tels règlements 
permettent de réagir rapidement à une plainte 
du public de manière qui est satisfaisante pour 
le plaignant17.

L’examen de l’utilisation, par la Division du 
Yukon de la GRC, de règlements à l’amiable 
et de retraits pour traiter de plaintes du public 
révèle deux problèmes principaux. Le premier 
concerne le bien-fondé des motifs fournis 
pour expliquer la mesure prise, et le deuxième 
concerne l’application appropriée de la 
politique de la GRC dans l’utilisation de ces 
mesures. 

16 Guide national des enquêtes internes, p. 29.
17 Rien n’empêche que le dossier soit rouvert ou réexaminé 

si cela est nécessaire dans l’intérêt de la justice. De plus, 
la CPP peut, après avoir été avisée du règlement à 
l’amiable, se montrer en désaccord, s’il s’agit d’un cas 
grave, ce qui pourra avoir comme effet de pousser la 
GRC à réaliser une enquête.
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Suffi sance des motifs

Le paragraphe 45.36(3) de la Loi sur la GRC 
prévoit que : « Tout règlement amiable 
doit être consigné et approuvé par écrit 
par le plaignant; il doit de plus être notifi é 
au membre ou à la personne visés par la 
plainte. » Selon le Guide national des enquêtes 
internes, les documents doivent contenir 
des renseignements suffi sants qui décrivent 
la mesure prise en réaction à la plainte et 
« exactement ce sur quoi les parties se sont 
entendues18 ».

La Commission s’est penchée sur la question 
de la suffi sance des motifs dans ses examens 
du bilan des plaintes du public de la GRC. 
La Commission a souligné que : « il ne 
fait aucun doute que l’on respecte peu 
l’intention derrière le processus de règlement 
à l’amiable dans la mesure où il est souvent 
diffi cile de déterminer de quelle manière on 
en est arrivé à une solution et si les deux parties 
étaient d’accord19 ». On a tenu compte de 
cette question au moment d’examiner les 
dossiers des plaintes du public déposées 
contre la Division « M ». Des 44 dossiers de 
plaintes du public qui avaient fait l’objet d’un 
règlement à l’amiable, quatre seulement ne 
contenaient pas de renseignements suffi sants 
pour déterminer si ce type de règlement était 
approprié. Cependant, dans la plupart des 
cas, l’information a été jugée suffi sante. 

L’absence de motifs suffi sants s’est révélée 
beaucoup plus courante dans les plaintes 
du public qui avaient été retirées. Des 21 
dossiers de plaintes du public retirées, huit ne 
contenaient pas de renseignements suffi sants 
pour déterminer si la mesure prise était 
appropriée. Même si son libellé n’est pas aussi 
direct que celui de la politique nationale de 
la GRC, la politique de la Division « M » prévoit 
que, lorsqu’un plaignant souhaite retirer sa 
plainte, la GRC doit lui demander d’indiquer 
le motif du retrait et, selon les allégations ou les 

18 Guide national des enquêtes internes, p. 30.
19 Examen du bilan des plaintes du public de la GRC 2007, 

p. 30.

circonstances, une enquête peut toujours être 
nécessaire, en dépit des souhaits du plaignant20.

Le fait de ne pas consigner les motifs pour 
lesquels un plaignant souhaite retirer une 
plainte peut causer des problèmes et donner 
lieu à des critiques selon lesquelles la GRC aurait 
peut-être convaincu de manière inappropriée 
le plaignant de retirer sa plainte. Par exemple, 
dans un dossier concernant un cas de détention 
arbitraire, le plaignant a retiré sa plainte après 
neuf mois, à la suite d’un appel téléphonique 
par un agent haut placé (pas l’enquêteur). 
Aucun motif n’a été fourni pour expliquer le 
retrait de la plainte et aucun renseignement n’a 
été inclus concernant la discussion.

L’exigence de fournir des motifs suffi sants 
est d’autant plus importante qu’il existe un 
déséquilibre des pouvoirs inhérent dans 
la relation entre la police et les membres 
du public. On doit déployer tous les efforts 
possibles pour éviter toute perception 
d’irrégularité dans le processus qui donne 
lieu à un règlement à l’amiable ou au retrait 
d’une plainte du public. En consignant de 
manière exhaustive les motifs du règlement 
à l’amiable ou du retrait, on évitera toute 
perception négative et on permettra un 
examen adéquat de la mesure. 

Application appropriée des règlements à 
l’amiable et des retraits

Un autre problème important concerne 
l’application appropriée des dispositions 
de la politique qui régissent les règlements 
à l’amiable et les retraits. Autrement dit, 
il faut déterminer si la politique établit les 
circonstances appropriées dans lesquelles 
on peut envisager un règlement à l’amiable 
ou un retrait. Les règlements à l’amiable et 
les retraits ne conviennent pas dans chaque 
situation; certaines allégations sont si graves 
qu’elles doivent faire l’objet d’une enquête 
offi cielle, quels que soient les souhaits du 
plaignant. 

20 Division « M », MA XII.2.1.1.a.
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En vertu de la politique nationale de la 
GRC, les plaintes liées à des allégations 
d’inconduite grave ou à une situation où un 
membre est arrêté ou fait l’objet d’un mandat 
d’arrestation ne doivent pas être réglées à 
l’amiable21. De plus, la politique prévoit que, si 
des allégations sont reliées et que l’une de ces 
allégations est grave, toutes ces allégations 
doivent faire l’objet d’une enquête offi cielle22. 
Le Guide national des enquêtes internes de la 
GRC énonce également ce qui suit :

Si les allégations sont graves (c. -à-d. 
allégations d’infraction à une loi 
ou d’incidents scandaleux justifi ant 
l’imposition de mesures disciplinaires), 
il ne faut pas régler la plainte à 
l’amiable23.

Quant aux retraits, le Guide prévoit que : 

Peu importe ce que souhaite le 
plaignant, si les allégations et 
l’enquête subséquente indiquent 
qu’une enquête plus approfondie 
est nécessaire ou qu’il y aurait eu 
infraction à une loi ou contravention au 
code de déontologie, il faut poursuivre 
l’enquête de la manière habituelle et 
selon les modalités de présentation de 
rapports applicables24.

Il y avait deux exemples de plaintes 
concernant des allégations d’inconduite 
grave qui avaient fait l’objet d’un règlement 
à l’amiable. La Commission avait exprimé ses 
préoccupations à l’égard de la mesure prise 
en lien avec l’un de ces cas, et une enquête 
a été réalisée, suivie d’une lettre de décision. 
Dans l’autre dossier, la plainte contenait des 
allégations d’étranglement et de recours 
abusif à la force dans les cellules, et il semble 
que les vidéos prises dans le bloc cellulaire 
ont confi rmé que les actes allégués n’avaient 
pas eu lieu. Malgré ces éléments de preuve 

21 MA XII.2.1.1.a.
22 MA XII.2.1.1.b.
23 Guide national des enquêtes internes, p. 29.
24 Guide national des enquêtes internes, p. 32.

vidéographiques, l’allégation portait sur une 
inconduite grave, et une lettre de décision 
aurait dû être rédigée.

Des 65 dossiers de plaintes qui avaient fait 
l’objet d’un règlement à l’amiable ou d’un 
retrait, 12 au total, ou 18 %, ne contenaient 
pas suffi samment de renseignements pour 
déterminer si les dispositions avaient été 
appliquées de manière appropriée. Compte 
tenu de l’absence de renseignements dans 
ces dossiers, il est impossible de déterminer 
comment ces affaires auraient pu infl uer sur la 
présente évaluation. 

CLÔTURE

Aux termes du paragraphe 45.36(5) de la Loi 
sur la GRC, la GRC peut clore une enquête sur 
une plainte du public dans les circonstances 
suivantes : 

(a) il est préférable de recourir, au moins 
initialement, à une procédure prévue par 
une autre loi fédérale;

(b) la plainte est futile ou vexatoire ou a été 
portée de mauvaise foi;

(c) compte tenu des circonstances, il n’est 
pas nécessaire ou raisonnablement 
praticable de procéder à une enquête 
ou de poursuivre l’enquête déjà 
commencée.

La politique de la Division « M » de la GRC 
prévoit également que, [traduction] « si des 
éléments de preuve suffi sants existent pour 
recommander une décision relative à une 
allégation particulière (c.-à-d. non fondée, 
non corroborée ou corroborée), les dispositions 
concernant la clôture ne s’appliquent pas25 ».

25 Division « M » MA XII.2.J.1.b.3.
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La Commission a souvent déclaré que les 
dispositions relatives à la clôture ne sont pas 
toujours appliquées de manière appropriée à 
la GRC. En 2007, dans le rapport sur l’examen 
du bilan des plaintes du public de la GRC 
concernant la Division « M » (Yukon), on a 
examiné diverses données, dont celles sur 
les plaintes du public ayant donné lieu à une 
clôture de l’enquête. On a relevé seulement 
un dossier qui avait été clos à la Division « M » 
en 2007, et rien n’indiquait que les dispositions 
sur la clôture avaient été appliquées de 
manière incorrecte.

L’examen des 15 dossiers de plaintes du public 
qui ont été déposées contre la Division « M » 
pour les années 2005 à 2010 et qui ont fait 
l’objet d’une application des dispositions sur 
la clôture a révélé que, dans certains cas, 
ces dispositions avaient été appliquées de 
manière inappropriée. En particulier, dans 
plus de la moitié des cas de plaintes où 
l’enquête sur la plainte du public avait été 
close, l’information était suffi sante pour régler 
les plaintes, mais la GRC n’a pas produit de 
lettre de décision. Il s’agit d’un problème 
particulièrement courant pour les dossiers des 
plaintes du public déposées en 2008, année 
durant laquelle cinq des neuf enquêtes sur une 
plainte du public ont été closes alors qu’on 
disposait de suffi samment d’information pour 
délivrer une lettre de décision.

Ce problème, y compris le fait que la GRC 
n’était pas obligée d’appliquer les dispositions 
sur la clôture, a été porté à l’attention de la 
Division « M » de la GRC dans quatre rapports 
d’examen de la Commission (deux de 2005 et 
deux de 2008). Dans chaque cas, l’examen 
de la Commission a confi rmé que la conduite 
des membres de la GRC avait été appropriée. 
Il est important de souligner que, dans la 
plupart des cas, on a pris la décision de clore 
l’enquête sur la plainte après la réalisation 
de cette enquête et qu’il existait clairement 
des éléments de preuve suffi sants pour régler 
la plainte. Dans le même ordre d’idées, dans 
deux autres cas, l’un datant de la fi n de 2008 et 
l’autre de 2009 et dans lesquels les plaignants 

n’ont pas demandé d’examen, une lettre de 
décision n’a pas été produite. 

La politique de la GRC indique clairement 
que les dispositions sur la clôture ne devraient 
pas être appliquées dans les cas où des 
éléments de preuve suffi sants existent pour 
régler la plainte. Dans ces cas, une décision 
offi cielle confère une certitude aux éléments 
de preuve et facilite la tenue d’un examen, le 
cas échéant. Il est important de souligner que 
les dossiers de plainte du public ne donnent 
aucunement à penser que la GRC a utilisé les 
dispositions sur la clôture pour que ses membres 
puissent échapper à leurs responsabilités à 
l’égard de l’inconduite alléguée. Au contraire, 
les dossiers examinés par la Commission ont 
confi rmé que les membres dans chaque cas 
avaient agi de manière appropriée. 

Le respect de la politique et des lignes 
directrices à l’égard de la clôture est essentiel 
pour garantir qu’il n’y a pas de partialité 
perçue en ce qui concerne la manière dont la 
GRC gère les plaintes du public. Le fait de ne 
pas régler une plainte malgré le fait que des 
renseignements suffi sants existent pour le faire 
fait en sorte que le plaignant pourrait avoir une 
perception négative concernant la clôture 
de l’enquête. En dépit de toute conclusion 
reliée à l’inconduite, la GRC devrait éviter à 
tout prix de clore une enquête lorsqu’il existe 
de l’information suffi sante pour la poursuivre. 

La Commission a recommandé que la 
Direction des normes professionnelles et des 
examens externes au quartier général de 
la GRC émette une directive qui indique 
clairement les circonstances où il est approprié 
de clore une enquête sur une plainte du 
public en vertu de la Loi sur la GRC et quels 
renseignements devraient être inclus dans un 
avis de décision. En outre, la Commission a 
affi ché sa position sur l’utilisation appropriée 
de ces dispositions sur son site Web qui est 
accessible au public26. 

26 http://www.cpc-cpp.gc.ca 
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PLAINTES MULTIPLES CONTRE DES MEMBRES

Certains membres de la GRC ont fait l’objet 
de multiples plaintes du public. Dans une 
certaine mesure, cela n’est pas surprenant 
dans une petite division où les membres de la 
GRC travaillent dans de petites collectivités. 
De plus, il n’est pas rare de découvrir que de 
multiples plaintes ont été déposées par un 
seul plaignant, ce que refl ètent également 
les données. 

Même s’il y a des membres particuliers de 
la GRC qui font l’objet de multiples plaintes 
du public, les données ne révèlent aucune 
tendance évidente qui donnerait à penser 
que l’un de ces membres a régulièrement 
une conduite inappropriée. Il n’en demeure 
pas moins que les données sur les plaintes du 
public peuvent révéler des domaines dans 
lesquels des membres particuliers de la GRC 
peuvent améliorer leur rendement dans le 
cadre de leurs fonctions policières. Toutefois, 
il est diffi cile de tirer des conclusions défi nitives 
en raison des données limitées disponibles en 
matière de plaintes du public qui font l’objet 
d’un règlement à l’amiable, d’un retrait ou 
d’une clôture. On examinera la question plus 
loin dans le présent rapport. 

Même si un règlement à l’amiable peut 
constituer une manière convenable de régler 
une affaire donnée, un examen plus rigoureux 
des circonstances de chaque dossier peut 
révéler que le membre bénéfi cierait d’un 
quelconque type d’orientation opérationnelle 
pour éviter que des plaintes du public 
semblables soient déposées à l’avenir. Il serait 
utile d’avoir un système proactif permettant 
d’examiner les plaintes au moment où elles 
sont déposées afi n de déterminer s’il existe 
un problème émergent. La GRC envisage 
justement d’appliquer ce type d’approche 
d’ « alerte précoce » à l’échelle nationale 
(ce type de système n’est pas encore en 
application27). Cette approche est déjà 

27 Nous disposons actuellement de très peu d’information sur 
la portée de l’initiative nationale de détection anticipée.

utilisée dans certaines divisions. Par exemple, 
la Division « K » utilise une forme de système 
d’alerte précoce28. 

La Division « M » n’a pas de système 
d’alerte précoce offi ciel en place, mais il 
semblerait qu’elle soit quand même avisée 
lorsqu’un membre fait l’objet de multiples 
plaintes du public29. Selon les circonstances, 
cette information serait également, en 
théorie, consignée par le commandant de 
détachement ou le supérieur hiérarchique 
du membre pour que la mesure appropriée 
soit prise. À tout le moins, des efforts devraient 
être déployés pour comprendre les raisons 
pour lesquelles le membre fait l’objet de 
multiples plaintes — ces dernières pourraient 
simplement refl éter la nature des services de 
police si, par exemple, le membre est tenu de 
prendre des mesures dans des circonstances 
diffi ciles. Cela pourrait toutefois également 
être un indice d’un problème émergent pour 
lequel il serait utile d’intervenir auprès du 
membre. 

PARTIALITÉ/CONFLIT D’INTÉRÊTS

En vertu de l’article 8 des Consignes du 
commissaire (plaintes du public), le membre 
chargé de mener l’enquête sur une plainte 
doit mener l’enquête « de façon impartiale 
et objective, selon les méthodes d’enquête 
reconnues » et « recueillir les preuves de 
façon impartiale et diligente en vue de mener 
l’enquête à terme ». L’article 9 prévoit que : 
« Un membre ne peut faire enquête sur une 
plainte s’il peut se trouver en situation de 
confl it d’intérêts. » Selon ces dispositions, un 
enquêteur qui se penche sur une plainte du 
public doit éviter toute partialité, qu’elle soit 
réelle ou perçue. Cet avertissement est répété 
dans le Guide national des enquêtes internes 
et dans la politique nationale de la GRC.

28 Selon le commandant de la Division « M », qui était 
antérieurement en service à la Division « K », en tant 
qu’offi cier de district pour le district du sud de l’Alberta.

29 Selon le sous-offi cier responsable de l’administration.
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L’un des facteurs les plus évidents qui peut 
causer des problèmes de partialité et de 
confl it d’intérêts est la relation de l’enquêteur 
à l’incident et au membre faisant l’objet de 
la plainte. Lorsqu’un enquêteur a joué un 
rôle dans l’incident qui a mené à la plainte 
ou lorsque l’enquêteur est un superviseur 
direct du membre visé par cette dernière, il 
y a un confl it d’intérêts évident, et il y aura 
probablement une perception de partialité. 
De telles circonstances donnent lieu à un 
manque d’impartialité qui a été reconnu 
aussi bien par la Commission que par le 
commissaire de la GRC. Le programme 
d’observateur indépendant (POI) de la 
Commission et de la GRC a été créé, en 
partie, pour régler ce problème particulier 
et prévenir les conséquences négatives sur 
l’intégrité perçue de l’enquête. 

Dans les dossiers de plaintes du public 
examinés, il y avait un seul exemple (de 
2005) qui soulevait directement les problèmes 
énoncés ci-dessus. En effet, l’enquêteur en 
question avait joué un rôle dans l’incident (en 
fournissant des conseils au membre visé par 
la plainte, ce qui avait amené le plaignant 
à être accusé d’une infraction criminelle) et 
était le superviseur direct du membre ayant 
fait l’objet de la plainte. Dans sa lettre de 
décision, la GRC a confi rmé que la conduite 
du membre ayant fait l’objet de la plainte 
avait été appropriée, mais elle n’a pas 
abordé la question du confl it d’intérêts de 
l’enquêteur30. Le plaignant a demandé un 
examen par la Commission, qui a soulevé le 
problème du confl it d’intérêts de l’enquêteur 
dans un rapport provisoire. Le commissaire de 
la GRC a reconnu que l’enquêteur était dans 
une situation de confl it d’intérêts. 

Même s’il est habituellement relativement 
simple de déterminer si l’enquêteur a joué 
un rôle dans l’incident qui a donné lieu à une 
plainte du public, si l’on ne connaît pas le 

30 Ce qui est intéressant, c’est que l’enquêteur a avisé la 
GRC du fait que le plaignant s’opposerait probablement 
à ce qu’il joue le rôle d’enquêteur parce qu’il avait infl ué 
sur la décision d’accuser le plaignant.

grade de l’enquêteur, son poste et sa position 
dans la structure hiérarchique le jour de 
l’incident, il peut être diffi cile de déterminer, 
en se fondant seulement sur un examen du 
dossier, s’il existe une situation de confl it 
d’intérêts en ce qui a trait à l’enquêteur. 
Bien que la réponse à cette question puisse 
être connue par l’ensemble de l’organisme, 
cela ne permet pas d’évaluer le problème 
uniquement en fonction d’un examen du 
dossier. 

Le POI en place à la Division « E » fournit 
certaines directives à cet égard31. Ce 
dernier a été créé « en réponse à l’intérêt 
et au souci croissants du public au sujet 
de l’indépendance, de l’impartialité et de 
la compétence des enquêteurs internes 
de la GRC chargés de cas où les actions 
d’un membre de la GRC ont entraîné des 
blessures graves ou un décès ou encore de 
cas médiatisés ou de nature délicate32 ». Dans 
des cas appropriés, la Commission envoie un 
observateur indépendant pour qu’il participe 
à l’enquête criminelle et surveille la question 
de l’impartialité. Pour aider l’observateur à 
évaluer l’impartialité de l’équipe d’enquête 
de la GRC, chacun de ses membres remplit 
un questionnaire conçu pour faire ressortir tout 
lien entre l’enquêteur et le membre ayant fait 
l’objet de la plainte. 

Il serait utile de faire remplir un questionnaire 
semblable aux enquêteurs sur les plaintes 
du public. Cela permettrait d’éviter tout 
problème de partialité perçue durant tout 
type d’examen de dossier. Il s’agit d’une 
mesure positive qui peut être prise pour 
améliorer l’intégrité de l’enquête de la GRC 
et pour éviter les confl its d’intérêts et, par 
extension, la partialité, et ce, qu’ils soient réels 
ou perçus. Il faut reconnaître que les efforts 
déployés pour éviter toute association entre 
l’enquêteur et le membre faisant l’objet de 
la plainte dépendraient des circonstances. 
D’un point de vue pratique, il serait diffi cile 

31  On a eu recours au programme à deux occasions au 
Yukon.

32 http://www.cpc-cpp.gc.ca
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de trouver une personne qui n’a aucun lien 
avec le membre visé par la plainte pour 
jouer le rôle d’enquêteur relativement à la 
plainte du public. Certaines plaintes du public 
nécessiteront de telles mesures, et d’autres, 
non. 

Outre la valeur évidente d’une absence 
complète de liens entre l’enquêteur et le 
membre visé par la plainte dans certains 
cas, un « questionnaire sur l’impartialité » 
pour les enquêtes sur les plaintes du public 
aurait l’avantage important de sensibiliser les 
membres de la GRC au problème et d’être 
un obstacle à la complaisance. Même si une 
absence complète de liens ne sera peut-être 
pas possible dans certaines circonstances, 
un questionnaire sur l’impartialité fournirait 
des éléments de preuve clairs à l’appui des 
mesures prises dans les cas où il y a un lien 
quelconque entre l’enquêteur et le membre 
visé par la plainte. Un mécanisme pour 
l’inclusion de tels éléments de preuve dans les 
dossiers de plaintes du public déposées contre 
la Division « M » n’existe pas actuellement.

COMMUNIQUER AVEC LES PLAIGNANTS

Il est essentiel, pour l’intégrité du processus de 
plaintes du public, de maintenir un dialogue 
régulier et signifi catif avec les plaignants. En 
vertu de l’article 45.39 de la Loi sur la GRC, 
le plaignant et la personne faisant l’objet 
de la plainte doivent être avisés de l’état 
d’avancement de l’enquête au plus tard 
45 jours après la présentation de la plainte et, 
par la suite, tous les mois. 

Dans l’ensemble, la Division « M » a maintenu, 
de façon appropriée, une communication 
régulière avec les plaignants. Ces 
communications comprenaient des lettres et 
des conversations téléphoniques pour leur faire 
part des mises à jour, ainsi que des rencontres 
en personne avec l’enquêteur. Dans les 
cas où un événement important touchait 
l’enquête, par exemple un retard causé par 
un changement d’enquêteur, ce fait était 
communiqué au plaignant. Même s’il y a eu 
des cas de lettres de mise à jour manquantes 
ou de lettres envoyées après les délais 
prescrits, on n’a pas considéré ces incidents 
comme une source de préoccupation.

CONSTATS ET CONCLUSIONS 
DÉCOULANT DE L’EXAMEN DES 
DOSSIERS
L’analyse des données présentées ci-dessus 
a révélé que la Division « M » de la GRC 
traitait généralement les plaintes du public de 
manière appropriée. Même si l’on a constaté 
que certaines améliorations doivent être 
apportées, il semblerait qu’aucun dossier de 
plainte particulier n’ait été traité de manière 
inadéquate. 

La grande majorité des plaintes déposées au 
Yukon (53 %) concernent le détachement de 
Whitehorse, qui compte 30 % des membres 
en service au Yukon. Cela n’est ni une surprise 
ni une préoccupation compte tenu de la 
nature du territoire. Près de 58 % des plaintes 

Qu’il y ait véritablement partialité ou 
non, la perception de partialité peut, 
en elle-même, nuire à l’intégrité d’une 
enquête et miner la confi ance du public. 
Par conséquent, on doit à tout prix éviter 
toute perception de partialité. Même s’il 
y avait peu d’exemples, dans les dossiers 
de plaintes du public examinés, de cas 
où une personne objective pourrait 
percevoir la présence de partialité, tout 
indice de partialité possible, aussi minime 
soit-il, peut soulever des questions sur le 
bien-fondé de l’enquête sur la plainte du 
public réalisée par la GRC. 
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ont été traitées en deux mois ou moins, et 
80 % des plaintes ont été réglées en moins de 
six mois. L’analyse de ces plaintes n’a permis 
de révéler aucune tendance particulière 
à l’égard de membres particuliers. Il vaut la 
peine de mentionner que la Division « M » n’a 
pas de système d’alerte précoce en place 
permettant de cerner certains problèmes 
avec des membres particuliers, au besoin. 

En outre, on a remarqué que de nombreuses 
plaintes ont fait l’objet d’un règlement à 
l’amiable ou d’un retrait par le plaignant. Cela 
soulève certaines préoccupations compte 
tenu du fait qu’un grand nombre de ces 
dossiers contenaient trop peu d’information 
pour permettre à la Commission de déterminer 
si ces règlements étaient raisonnables. Ces 
renseignements sont essentiels pour éviter la 
perception de partialité ou d’irrégularité dans 
le règlement des plaintes du public. En ce qui 
concerne les dossiers clos, les dispositions sur la 
clôture de la Loi sur la GRC ont généralement 
été mal appliquées; dans plus de la moitié des 
dossiers de plaintes clos, il y avait suffi samment 
d’information pour que la plainte soit réglée 
autrement.

À l’égard de la question de la partialité 
dans le traitement des plaintes du public, 
l’examen des dossiers n’a pas soulevé de 
préoccupations particulières. Toutefois, il est 
important de souligner que, dans de nombreux 
dossiers, il était impossible de déterminer la 
relation entre le membre ayant fait l’objet de 
la plainte et l’enquêteur sur les plaintes du 
public parce que cette information n’était 
pas consignée dans le dossier.

Le processus interne de traitement des plaintes 
du public au Yukon mérite un commentaire. 
Les enquêtes sur les plaintes du public font 
partie des enquêtes internes. Certaines 
divisions de la GRC comprennent des unités 
particulières avec des enquêteurs spécialisés 
qui enquêtent sur les affaires internes, dont 
les plaintes du public. La Division « M » ne 
comprend pas d’unité de ce genre et nomme 
ses enquêteurs au besoin lorsqu’il faut une 

enquête sur une affaire interne ou qu’une 
plainte du public a été déposée. Le règlement 
des plaintes du public contre la Division « M » 
est surveillé par le sous-offi cier administratif de 
la Division. 

Un large éventail d’enquêteurs avaient été 
chargés des dossiers de plaintes du public qui 
ont été examinés. La qualité des documents 
d’enquête et de l’enquête dans son ensemble 
variait selon les dossiers. Un enquêteur en 
particulier, qui avait été affecté à une équipe 
chargée de l’application de la loi fédérale, a 
réalisé un nombre important d’enquêtes sur 
des plaintes du public en 2006 et en 2007. Cet 
enquêteur a réalisé 16 des 51 enquêtes sur 
des plaintes du public pour les années 2006 
et 2007. La qualité des enquêtes réalisées par 
ce membre était très élevée, et les dossiers 
d’enquête étaient très bien documentés. 

Même si ce membre n’était pas un enquêteur 
interne spécialisé, il a clairement fait preuve 
d’une aptitude pour la réalisation d’enquêtes. 
Les résultats positifs de son travail démontrent 
la valeur d’un enquêteur affecté aux affaires 
internes. Bien sûr, cela présuppose que 
l’enquêteur spécialisé serait compétent. Le 
fait d’avoir un enquêteur interne spécialisé 
compétent améliorerait à coup sûr la qualité 
globale et la cohérence des enquêtes sur les 
plaintes du public. 

Dans le cadre de l’examen des dossiers 
dont elle fait état dans le présent rapport, 
la Commission a apporté une attention 
particulière à la possible existence de 
partialité fondée sur la race et a cherché à 
déterminer si un quelconque groupe était 
traité différemment des autres par la GRC. 
Rien ne donne à penser que c’est le cas. Bien 
au contraire, on a constaté des cas où la 
GRC avait déployé des efforts considérables 
pour communiquer avec des plaignants 
autochtones.
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La Commission a rencontré un certain nombre 
d’intervenants au Yukon pour évaluer leurs 
expériences avec la GRC et leur niveau de 
satisfaction et de confi ance à l’égard de 
la Gendarmerie royale et du processus de 
règlement des plaintes du public.

Au cours de ses rencontres en personne 
avec les groupes et les organismes 
communautaires du Yukon qui fournissent des 
services au public, la Commission a posé six 
questions pour orienter la discussion et obtenir 
une rétroaction33. À chaque rencontre, les 
participants ont communiqué ouvertement 
et parlé avec franchise. Par le ton adopté, on 
a voulu donner l’occasion aux intervenants 
d’être entendus et d’offrir des idées concrètes 
pour améliorer les services de police au Yukon. 

Pendant ces rencontres, on a remarqué  
certains thèmes récurrents. Parmi ceux-ci, le 
souhait de voir une police communautaire 
réintégrée au Yukon et l’amélioration 
de la participation des organismes 
communautaires par la GRC étaient très 
importants. Les membres de la GRC au 
Yukon étaient généralement décrits comme 
coupés des collectivités qu’ils servent. Par 
ailleurs, on considère que les membres de la 
GRC envoyés au Yukon sont trop jeunes et 
trop inexpérimentés et qu’ils comprennent 
très peu le milieu dans lequel ils devront 
travailler. 

Il y a eu des plaintes au sujet du roulement 
constant des membres de la GRC, ce qui, 
selon un grand nombre des participants, mène 
à des niveaux inconstants de participation 

33 Voir l’annexe D. 

de ceux-ci dans la collectivité. La qualité 
des services de police dépend davantage, 
selon les participants, de la personnalité d’un 
membre individuel que des politiques et 
procédures de la GRC. 

Tous les organismes participants ont 
recommandé que les membres de la 
GRC reçoivent une formation portant 
particulièrement sur le Yukon avant 
d’entreprendre leurs fonctions dans la 
collectivité. Les taux élevés de problèmes 
sociaux liés à la consommation d’alcool et aux 
problèmes de santé mentale sont considérés 
comme des défi s de taille pour tout agent de 
police, et les participants étaient d’avis que la 
plupart des membres de la GRC au Yukon ne 
sont pas outillés pour y faire face. La plupart 
des organismes sont prêts à participer à la 
formation des nouveaux membres qui arrivent 
au Yukon. Plusieurs organismes ont fortement 
recommandé que la GRC « arrête d’employer 
des membres inexpérimentés au Yukon ».

De nombreux clients des organismes qu’a 
rencontrés la Commission font apparemment 
très peu confi ance au processus de plaintes. 
La crainte de « représailles » a été mentionnée 
à plusieurs reprises au cours des rencontres. 
De plus, il est très rare qu’on distingue la 
Commission de la GRC. Les femmes à risque 
et les collectivités autochtones en particulier 
ont exprimé un très grand manque de 
confi ance en la GRC au Yukon. Cela est en 
grande partie dû au mauvais traitement et au 
manque de respect dont les membres de ces 
groupes allèguent avoir été les victimes de la 
GRC. 

PARTICIPATION DES COLLECTIVITÉS ET DES 
MEMBRES*

*  La Commission a déployé des efforts considérables pour refl éter de manière exacte la rétroaction fournie par les groupes 
et organismes communautaires consultés. De nombreux exemples anecdotiques ont été fournis, que la Commission n’a 
aucunement corroborés. Les opinions et les recommandations sont uniquement celles des intervenants.
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Même si plusieurs organismes ont exprimé un 
certain scepticisme à l’égard de l’Examen, 
tous souhaitaient que des services de police 
effi caces répondent aux besoins uniques de 
la population au Yukon. Un bon nombre de 
participants considéraient l’Examen comme 
une occasion en or de provoquer des 
changements positifs. 

LES COLLECTIVITÉS DES 
PREMIÈRES NATIONS

INTRODUCTION

Dans le contexte du présent examen, le 
personnel de la Commission a rencontré 
la grande chef et la responsable des 
programmes de justice du Conseil 
des Premières nations du Yukon, des 
représentants des Premières nations de 
Champagne et d’Aishihik, ainsi que des 
membres du personnel et des clients du 
Skookum Jim Friendship Centre. 

Le Conseil des Premières nations du Yukon 
(CPNY) est l’organisme politique central pour 
les peuples des Premières nations du Yukon. 
Le CPNY existe depuis 1973 et répond aux 
besoins des Premières nations au Yukon et du 
delta du MacKenzie. Le siège social du CPNY 
est situé à Whitehorse34.

Les Premières nations de Champagne et 
d’Aishihik (PNCA) sont situées à Haines 
Junction et aux alentours de ce village. Les 
PNCA travaillent en vue de préserver et de 
mettre en valeur la culture et l’environnement 
des peuples des Premières nations dans la 
collectivité. Les PNCA comptent un large 
éventail des administrations autonomes 
qui mettent l’accent sur les initiatives de 
sensibilisation et d’information sur le bien-être 
social et sur la santé physique et mentale35.

34 http://www.cyfn.ca
35 http://www.cafn.ca

Le centre d’amitié Skookum Jim Friendship 
Centre (SJFC) est un organisme sans but 
lucratif qui vise à améliorer le bien-être spirituel, 
physique, affectif et mental des personnes 
issues des Premières nations. L’objectif de 
cet organisme est de favoriser l’empathie 
et l’amitié entre les gens. Le SJFC offre des 
programmes et de l’information sur la santé, 
les études, les loisirs et l’aide disponible. Le 
centre a été construit en 1962, à Whitehorse36. 

Les PNCA ont exprimé beaucoup de cynisme 
et de scepticisme à l’égard du présent 
examen. Elles ont l’impression d’avoir déjà 
vécu tout ça sans que des changements 
aient été apportés. Par conséquent, elles 
font très peu confi ance au processus. 
Toutefois, elles continuent d’espérer que 
cette initiative se distinguera des autres et 
elles voudraient que des changements à 
long terme soient apportés. L’organisme a 
exprimé le souhait de voir la GRC reconnaître 
et accepter la nécessité de mettre en œuvre 
des changements et il considère le présent 
examen comme une occasion d’améliorer 
les services de police communautaire. Selon 
l’organisme, la collectivité devrait avoir une 
infl uence plus importante en ce qui concerne 
ses services de police qui lui sont offerts. 

QUESTIONS CLÉS

Le système de plaintes du public

Le CPNY estime que les collectivités des 
Premières nations connaissent très peu les 
ressources disponibles pour déposer une 
plainte contre les services de police et 
qu’elles croient généralement qu’une plainte 
ne donnera lieu à aucune mesure concrète.

Par ailleurs, le CPNY est d’avis qu’il est 
absolument nécessaire d’améliorer la 
liaison avec la collectivité. On estime que 
la sensibilisation est essentielle pour faire 
comprendre aux membres des Premières 

36 http://www.skookumjim.com
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nations qu’ils seront entendus s’ils font part 
de leur rétroaction. Une autre diffi culté 
également mentionnée est que les membres 
des Premières nations ne doivent pas se 
plaindre, puisque cela va à l’encontre de 
leur éducation et des enseignements qu’ils 
ont reçus. Il est donc très diffi cile pour eux de 
déposer une plainte auprès d’un organisme 
comme la Commission ou la GRC. Le Conseil 
estime que le processus de plaintes n’est pas 
adapté aux besoins et aux pratiques des 
collectivités des Premières nations et que 
l’utilisation d’outils comme les cercles de 
justice améliorerait les relations et faciliterait 
le règlement de plaintes éventuelles. 

Les PNCA sont d’avis que des différences 
culturelles empêcheront les collectivités des 
Premières nations de se plaindre en raison des 
craintes de représailles, entre autres choses. 
Tout comme les deux premiers organismes, 
le SJFC croit également que les peuples 
autochtones se réduisent au silence et ne 
se prévalent pas des processus de plaintes 
en raison de leurs craintes, d’une certaine 
résignation et d’un sentiment de désespoir. 
Par ailleurs, selon le sentiment qui domine dans 
les collectivités des Premières nations, il ne sert 
à rien de se plaindre contre la GRC, puisqu’il 
est impossible d’obtenir un examen impartial 
quel que soit l’endroit où on se plaint.

Le CPNY suggère que la GRC cherche à faire 
participer les Premières nations au processus 
de règlement de plaintes et recommande 
entre autres le recours à des processus 
disciplinaires non judiciaires comme les 
cercles de justice. 

Le CPNY suggère également qu’une liste 
d’au moins dix observateurs indépendants 
civils provenant des collectivités des 
Premières nations soit préparée pour faciliter 
le règlement à l’amiable de plaintes. Une 
présence effective locale de la Commission 
au Yukon doit être envisagée. Elle devrait 
être indépendante de tout autre organisme 
yukonnais et être située dans un lieu 
accessible. Le CPNY et le SJFC sont d’avis que 

la présence de la Commission est nécessaire 
dans le territoire, sous forme d’un bureau des 
plaintes géré par une personne sur place, 
ce qui permettrait une communication en 
personne. Selon ces organismes, ce bureau 
satellite aurait la capacité de réaliser des 
évaluations et de rendre des décisions 
relativement aux plaintes. 

Discrimination et racisme

Le SJFC reconnaît que, en général, la GRC 
est présente quand on a besoin d’elle et 
qu’elle compte de bons agents de police qui 
font observer la loi. Toutefois, la majorité des 
Autochtones craignent la GRC et ne veulent 
pas se retrouver en sa présence. 

Le CPNY a dénoncé le fait que les familles, 
les plaignants ou les collectivités des 
Premières nations ne reçoivent pas de mises 
à jour adéquates sur les enquêtes. Le Conseil 
lui-même allègue ne jamais recevoir de mises à 
jour sur les enquêtes très médiatisées, comme 
celles concernant des femmes disparues; les 
affaires comme celle de l’agression sexuelle 
à Watson Lake ou le décès de Raymond 
Silverfox. Il indique que les collectivités des 
Premières nations, et plus particulièrement 
les aînés, cherchent à tourner la page sur les 
affaires qui concernent des membres de leur 
collectivité. C’est pour cette raison qu’ils ont 
besoin d’information sur l’état d’avancement 
des enquêtes. 

Les PNCA ont également soulevé des 
préoccupations concernant le racisme 
perçu au sein de la GRC. Elles croient qu’il y 
a un problème au sein de la GRC, et qu’on 
refuse d’en parler ou même d’admettre que 
cette situation existe. Les participants ont 
été nombreux à dire que la GRC manque 
généralement de respect à l’égard des 
collectivités des Premières nations. Les PNCA 
ont également exprimé leur insatisfaction 
due au fait qu’elles ne reçoivent pas de mises 
à jour sur les enquêtes qui portent sur des 
préoccupations de la collectivité. 
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En ce qui a trait au SJFC, ses membres 
ont mentionné un manque perçu de 
connaissance de la culture autochtone 
de la part des membres de la GRC. Selon 
la perception générale, les Autochtones 
sont traités différemment. On estime que les 
règles traditionnelles ne s’appliquent pas aux 
membres des Premières nations et, de l’avis 
des participants, ils sont « considérés comme 
coupables jusqu’à preuve du contraire ». 

Certains participants ont affi rmé que, si un 
Autochtone est victime d’un meurtre, il n’y a 
pas de « véritable enquête », tandis que les 
enquêtes sur les victimes non autochtones 
sont « rigoureuses jusqu’à ce que l’affaire soit 
réglée ». On a également mentionné que, si un 
Autochtone compose le 911, des policiers sont 
envoyés en premier lieu pour évaluer l’incident. 
Les services d’ambulance arrivent ensuite, 
beaucoup trop tard. Selon les participants, 
cela semble être la procédure normale. Des 
membres du SJFC ont également souligné 
que, lorsque l’on compose le 911 pour signaler 
qu’il y a, dans la rue, une personne ayant les 
facultés affaiblies qui pourrait être un danger 
pour elle-même, la procédure normale 
semble être que le répartiteur demande s’il 
s’agit d’un Autochtone.

Selon les PNCA, des ateliers d’orientation 
pour les membres de la GRC qui arrivent 
dans une collectivité seraient utiles. Ces 
ateliers devraient comprendre une formation 
interculturelle dans laquelle la collectivité des 
Premières nations jouerait un rôle. 

Recours abusif à la force

Les participants ont exprimé des 
préoccupations à l’égard du recours abusif à 
la force par des membres de la GRC lorsque 
des citoyens sont mis en état d’arrestation ou 
placés dans ce qu’on appelle généralement 
la cellule de dégrisement.

Certains jeunes ont fait valoir leur point de 
vue en ajoutant que la GRC use beaucoup 

trop rapidement de violence pour régler 
des problèmes qui concernent des jeunes. 
Ils prétendent que la plupart des jeunes ne 
sont pas prêts à en parler; cependant, ces 
interactions négatives avec la GRC mènent 
à des problèmes de longue durée en ce qui 
concerne la relation de confi ance entre la 
GRC et les membres de la collectivité. 

Problème de dotation

Tous les représentants ont exprimé des 
préoccupations concernant les problèmes 
de dotation à la GRC, qui sont liés à 
la rotation sur deux ans des agents de 
police qui sont affectés au Yukon. Cette 
rotation fait obstacle à des forces de 
police cohésives qui mettent l’accent sur 
la collectivité. La situation donne lieu à un 
manque d’engagement ou de continuité 
véritable au sein de la collectivité, et fait 
obstacle aux changements à long terme. 
Les PNCA ont affi rmé qu’il faut des membres 
supplémentaires dans les détachements. La 
nécessité d’affecter des agents de police 
plus expérimentés est liée à ce problème, 
puisque les PNCA se sont dites préoccupées 
par le fait que les jeunes agents de police 
sont souvent incapables d’établir de bons 
rapports avec la collectivité. De plus, selon 
les participants, la GRC n’a pas le temps de 
mener le processus de plaintes à bonne fi n. Le 
SJFC a souligné la nécessité d’une formation 
sur les problèmes particuliers au Yukon pour 
les agents de police. Les nouveaux arrivants 
devraient suivre cette formation avant et 
pendant leur séjour au Yukon. 

Police communautaire

Tous les organismes consultés ont soulevé 
la nécessité de réintégrer une « police 
communautaire ». 

Le SJFC a mentionné que la GRC ne participe 
pas aux événements communautaires, 
mais qu’une telle participation permettrait 
à ses membres de créer des liens avec les 
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jeunes. Sans aucun doute, cela mènerait à 
un changement de comportement. On a 
soulevé que, il y a quelque temps, un caporal 
à Carmacks participait à un grand nombre 
d’activités avec les jeunes et d’activités 
communautaires. Selon les participants, le 
taux de criminalité chez les jeunes a alors 
baissé. Les membres du Centre ont également 
cité en exemple un autre agent qui est parmi 
les plus respectés et les plus appréciés au 
Yukon. Même s’il n’est plus dans le territoire, 
pendant son affectation dans la collectivité, 
il a mis sur pied un club de jeunes écuyers 
auxquels la plupart des jeunes se sont joints. Le 
Centre était d’avis que les services de police 
communautaire dépendaient davantage de 
la personnalité et de l’approche d’agents 
individuels que d’une quelconque politique 
de la GRC.

Les PNCA ont également souligné ce point 
en ajoutant que la participation aux activités 
communautaires devrait faire partie de la 
politique générale de la GRC, plutôt que de 
relever du choix d’agents de police individuels. 
La collectivité souhaite ardemment que 
les membres des détachements de la 
GRC participent davantage aux activités 
communautaires, en vertu des politiques 
des détachements, et non uniquement en 
fonction de la personnalité du caporal de 
détachement. 

Le SJFC a fait valoir que les collectivités des 
Premières nations veulent être traitées en 
conformité avec les traditions autochtones, 
qui mettent l’accent sur les valeurs comme 
l’équité, le respect, l’amour et l’égalité. Il y 
a toutefois un sentiment de désespoir qui 
domine, puisque les collectivités n’ont pas 
l’impression que la GRC les comprend; elle 
ne peut donc pas leur offrir des services 
de police appropriés. Pour changer une 
institution comme la GRC, il faudrait changer 
les convictions de base, ce qui est très diffi cile.

Police des Premières nations

Le CPNY a fait remarquer qu’un grand nombre 
de Premières nations du Yukon ont maintenant 
compétence en ce qui concerne les services 
de police. Toutefois, le CPNY a souligné qu’il 
ne participera pas aux négociations pour les 
prochains contrats de services de police. 

Le CPNY était d’avis que le présent examen 
pourrait représenter une dernière chance pour 
la GRC au Yukon et qu’elle doit combler les 
lacunes de manière appropriée. 

Les PNCA et le SJFC ont tous deux indiqué 
que les détachements de la GRC devraient 
compter au moins un membre de la collectivité 
au statut auxiliaire ou semblable, qui agirait à 
titre d’agent de liaison. Cela permettrait une 
continuité au sein de la collectivité après le 
départ des autres agents. Les PNCA se sont 
dites atterrées par l’abolition du rôle d’agent 
de liaison des Premières nations, ce qui a déjà 
existé au Yukon.

Services sociaux

Le SJFC a mentionné que le Yukon fait face 
à un certain nombre de problèmes sociaux, 
dont un manque important de services 
sociaux et de services de santé mentale. Un 
nouveau centre de traitement, par exemple, 
diminuerait le nombre d’Autochtones qui se 
retrouvent dans des cellules de la GRC et 
réduirait le fardeau qui pèse sur les membres 
de la GRC parce qu’ils doivent fournir des 
services sociaux. Les membres ont reconnu que 
la GRC est dépassée par l’énorme quantité 
de travail et le manque de services sociaux 
dans la collectivité. Néanmoins, le manque 
de formation et le nombre insuffi sant d’agents 
de police ont également été mentionnés en 
tant que problèmes prédominants qui doivent 
être réglés. 

L’organisme souhaite également que la GRC 
soit davantage en mesure de déterminer 
si une personne a besoin de soins de santé, 
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plutôt que de « simplement la jeter dans la 
cellule de dégrisement ». 

Un client du refuge de l’Armée du Salut, qui 
allègue avoir « passé de nombreuses nuits dans 
la cellule de dégrisement », se dit fortement 
préoccupé par la politique selon laquelle il 
faut apparemment qu’une personne reste 
dans la cellule pour une durée prédéterminée, 
quel que soit son taux d’alcoolémie. Il a 
allégué que le fait d’être enfermé dans une 
cellule pendant un sevrage alcoolique donne 
l’impression d’être un « animal en cage ». 

GROUPES DE FEMMES

INTRODUCTION

Au cours de leur séjour au Yukon, les 
représentants de la Commission ont rencontré 
des membres du personnel et des clients de 
la maison de transition pour femmes, qui est 
également connue sous le nom de Kaushee’s 
Place. La Commission a également beaucoup 
parlé avec une représentante du Conseil 
yukonnais de la condition de la femme. 

Située à Whitehorse, Kaushee’s Place fournit 
un refuge, des soins, des services d’approche, 
un appui et des services d’assistance 
judiciaire pour les femmes et les enfants qui 
ont été victimes de violence et de mauvais 
traitements. La maison de transition permet 
aux femmes et aux enfants d’échapper à des 
situations de violence et de repartir à neuf en 
leur donnant accès à un refuge de deuxième 
étape dans un lieu sûr, à un prix raisonnable37.

Le Conseil yukonnais de la condition de la 
femme (CYCF) est un organisme qui défend 
les droits des femmes et qui fait connaître les 
problèmes qui touchent ces dernières en plus 
de travailler en vue de garantir l’égalité des 
femmes par la recherche, la promotion des 
droits, l’information et les initiatives politiques. 

37 http://www.womensdirectorate.gov.yk.ca/shelters.
html#kaushees 

Le groupe travaille avec divers autres 
organismes pour femmes au Yukon et a pu 
nous parler d’un large éventail de problèmes 
qui ont été portés à son attention. Il est 
important de souligner qu’un représentant 
du Conseil siège également au comité 
consultatif sur l’examen des services de police 
au Yukon38.

PRINCIPAUX ENJEUX

La violence à l’égard des femmes

Les représentants de Kaushee’s Place ont 
exprimé leurs préoccupations concernant ce 
qu’ils perçoivent être un problème systémique 
dans le traitement des femmes par la GRC au 
Yukon, et plus particulièrement le traitement 
des femmes issues des Premières nations. 
Un représentant du CYCF a exprimé des 
préoccupations semblables.

Les représentants ont l’impression que les 
membres de la GRC ne comprennent pas la 
dynamique de la violence familiale ni le rôle 
d’une femme dans une relation où il y a de 
la violence conjugale. Ce constat est fondé 
sur l’expérience des femmes qui ont cherché 
refuge à Kaushee’s Place. Selon la perception 
exprimée, la GRC a tendance à jeter le blâme 
sur les femmes qui se débattent et qui se 
défendent, plutôt que sur le comportement 
violent de leur conjoint. 

Les représentants de Kaushee’s Place 
allèguent que, dans le cadre de l’option 
d’atténuation de la peine pour violence 
familiale39, les conjoints violents appellent 
maintenant la police en accusant leur femme 
ou leur conjointe d’être en état d’ivresse et 
de les attaquer. Ils estiment que les membres 
de la GRC mettent plus souvent en état 
d’arrestation la femme victime de violence 

38 http://yukonstatusofwomencouncil.blogspot.com/
39 En réaction aux taux élevés de violence conjugale, le 

projet d’option d’atténuation de la peine pour violence 
familiale a été créé en 2000. Veuillez consulter le site Web 
pour plus d’information : http://www.yukoncourts.ca/
courts/territorial/dvtoc.html.
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que son agresseur masculin. Selon l’allégation 
des représentants de Kaushee’s Place, les 
conjoints violents ont appris exactement 
ce qu’il faut dire pour avoir la maîtrise de la 
situation au détriment des victimes réelles, à 
savoir les femmes. Dans de nombreux cas, 
les femmes subviennent fi nancièrement aux 
besoins de la famille et, par conséquent, 
cette situation mène à la perte d’emplois et 
un stress fi nancier, qui s’ajoutent à la situation 
de violence conjugale. 

Une cliente de Kaushee’s Place a déclaré 
qu’elle n’appellerait pas la police si elle était 
victime de violence conjugale parce qu’elle 
préférerait souffrir en silence que d’être arrêtée 
et accusée d’attaquer son agresseur en se 
défendant. Les représentants du CYCF ont 
décrit des incidents semblables et ont ajouté 
que les incidents de violence conjugale ne 
sont pas, la plupart du temps, déclarés. 

Ce manque de confi ance entre le refuge 
et ses clients, d’une part, et la GRC, d’autre 
part, a des conséquences négatives et 
potentiellement désastreuses. De nombreuses 
femmes appelleront la ligne d’écoute 
téléphonique du refuge, qui est en service 24 
heures sur 24, avant d’appeler la police, car 
elles croient qu’elles seront mieux traitées. Le 
personnel du refuge a déclaré avoir même 
reçu des appels d’enfants, qui préfèrent 
interagir avec le refuge plutôt qu’avec la 
GRC. 

Par ailleurs, l’agression sexuelle alléguée de 
Watson Lake a également beaucoup ébranlé 
la confi ance des groupes de femmes. Cette 
situation a eu des répercussions négatives 
sur la collectivité, surtout sur les femmes et les 
organismes qui les représentent. La GRC doit 
travailler en vue de renforcer la relation de 
confi ance entre ses membres et les organismes 
de femmes. Ces efforts sont nécessaires pour 
permettre aux membres de la GRC de remplir 
leurs fonctions de manière adéquate et avec 
crédibilité, que l’incident à la source de cette 
méfi ance se soit produit ou non. 

Le processus de plaintes du public

Selon la perception dominante chez les 
utilisatrices et les membres du personnel des 
refuges, les femmes seraient mal traitées et 
blâmées si elles déclaraient les incidents de 
violence. 

Les femmes qui ont été consultées ont 
reconnu avoir déjà eu affaire à des agents 
de la GRC compatissants, et elles ont nommé 
plusieurs membres qui ont été en service 
dans des détachements locaux par le passé. 
Cependant, elles soulignent que certains 
membres portent beaucoup de jugements. 
Les membres du personnel allèguent qu’elles 
ont déjà été traitées de personnes qui haïssent 
les hommes par des membres de la GRC. 

En raison de cela et pour préserver les 
relations entre la police et le refuge, les 
membres du personnel hésitent à se plaindre 
de la conduite de policiers. Ils considèrent 
que les interventions policières sont parfois 
trop importantes et que le fait de se plaindre 
nuirait à la relation et aurait des répercussions 
négatives. 

Une représentante du CYCF indique qu’elle 
a entendu le récit de femmes qui avaient 
déposé une plainte à la GRC, soit pour 
elles-mêmes soit pour venir en aide à d’autres, 
et qui allèguent que, à la suite de la plainte, 
elles ont été harcelées par des membres de 
la GRC, dont certains « les suivaient dans la 
collectivité, effectuaient des contrôles routiers 
et inventaient des raisons pour justifi er ces 
contrôles ».

Cette même représentante trouve que le 
processus de plaintes est compliqué, long et 
insatisfaisant. Elle est d’avis que la GRC a mal 
informé les gens du processus de plaintes, 
ce qui réduit le nombre de personnes qui 
déposent des plaintes contre la GRC. 
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Problèmes de dotation et de formation

Tout comme les autres organismes qui ont 
été consultés dans le cadre du présent 
examen, les organismes pour femmes ont 
soulevé le problème de la dotation des 
détachements de la GRC. Ils sont d’avis que 
la rotation sur deux ans des agents de police 
ne fonctionne pas au Yukon. Cela cause un 
manque de continuité des services de police 
communautaire et la perte de bons agents 
de police. 

Kaushee’s Place recommande que des ateliers 
soient organisés avec sa collaboration pour 
que les membres de la GRC comprennent 
mieux la violence conjugale ainsi que les 
activités et les priorités du refuge. Idéalement, 
cela favoriserait une communication ouverte 
et une meilleure relation entre la GRC et les 
clientes de Kaushee’s Place. Par ailleurs, la 
maison de transition recommande que les 
membres de la GRC en service au Yukon 
reçoivent une formation de sensibilisation afi n 
qu’ils soient mieux préparés à interagir avec 
la population. 

En conséquence, Kaushee’s Place croit que 
la politique de la GRC doit être modifi ée 
afi n de garantir que ses membres en service 
au Yukon suivent une formation appropriée 
sur les particularités du territoire. Une fois les 
membres formés et après qu’ils ont travaillé 
au Yukon pendant une certaine période, ils 
devraient pouvoir continuer leur travail dans le 
territoire après leurs deux années (à l’extérieur 
du détachement de Whitehorse) plutôt que 
d’être réaffectés ailleurs au Canada. 

Services sociaux

Selon le personnel, le problème le plus 
important au Yukon est le manque de services 
sociaux et de logements. Cette situation infl ue 
sur le travail de la GRC, puisque ses membres 
sont appelés à offrir des services sociaux. 
Même si un plus grand nombre de services 
sociaux dans le territoire aiderait à régler 

certains problèmes, les membres de la GRC 
doivent également être formés afi n qu’ils 
usent de compassion dans l’exécution de 
leurs fonctions. 

SERVICES SOCIAUX ET SERVICES 
DE SANTÉ

INTRODUCTION

Dans le cadre de l’élaboration du rapport de 
la Commission, des membres du personnel de 
cette dernière ont rencontré des représentants 
de l’Armée du Salut, de l’hôpital général de 
Whitehorse, de la clinique de santé mentale, 
de la Fetal Alcohol Syndrome Society of the 
Yukon, de la Société d’aide juridique du Yukon 
et des services d’immigration du Yukon. 

L’Armée du Salut, établie en 1882, est une 
organisation non gouvernementale chrétienne 
qui fournit des services sociaux aux membres 
de collectivités partout dans le monde. La 
succursale de Whitehorse offre des refuges, des 
maisons de transition, des groupes confessionnels 
et des friperies. Cette organisation vise à aider 
les groupes les plus marginalisés et les plus 
négligés de notre société40.

Depuis 1901, l’hôpital général de Whitehorse 
(HGW) fournit des services de santé aux 
membres de la collectivité. L’HGW est dirigée 
par la Régie des hôpitaux du Yukon, qui 
garantit que tous les Yukonnais ont accès 
à des soins de santé de qualité. Cet hôpital 
fournit des services aux hospitalisés ainsi que 
des services externes41. 

La clinique de santé mentale (Mental 
Health Clinic) fournit un large éventail de 
services aux personnes qui sont aux prises 
avec des problèmes affectifs et mentaux, 
ainsi que des problèmes de comportement 
et des programmes comme des thérapies 
individuelles, des thérapies en groupe, 

40 http://www.salvationarmy.ca/about/
41 http://movingcloser.ca/about/
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des services de counseling et des services 
d’évaluation. Le siège social est situé à 
Whitehorse, et les conseillers/thérapeutes se 
rendent régulièrement dans les collectivités à 
l’extérieur de la ville42. 

La Fetal Alcohol Syndrome Society of the 
Yukon (FASSY) offre des services aux personnes 
qui sont atteintes de troubles causés par 
l’alcool du fœtus (TCAF), de même qu’à leur 
famille. La Society fournit un large éventail de 
services, des soins prénataux aux ateliers de 
prévention. La FASSY offre ses services à tous 
les Yukonnais, mais son siège social est situé à 
Whitehorse43. 

La Société d’aide juridique du Yukon (SAJY) 
est un fournisseur de services d’aide juridique 
situé à Whitehorse qui permet aux personnes 
à faible revenu d’accéder à des services 
juridiques de qualité. La Société fait valoir que 
tout le monde mérite la justice et l’égalité. 
Par conséquent, ses services sont offerts sans 
frais ou moyennant des frais très peu élevés. 
Les personnes qui répondent aux critères 
d’admissibilité ont accès à huit avocats qui 
sont en service aux quatre succursales de la 
Société, à Whitehorse44.

Yukon Immigration Crossroads est une 
organisation non gouvernementale qui 
a été établie en 2005 pour fournir des 
services et des programmes, comme 
une formation linguistique et des services 
d’intégration sociale, aux nouveaux 
immigrants. La succursale, qui est située à 
Whitehorse, travaille en collaboration avec 
Citoyenneté et Immigration Canada ainsi 
qu’avec l’Association franco-yukonnaise. 
Ce programme encourage fortement 
les résidents locaux à aider les nouveaux 
immigrants à s’intégrer à la collectivité afi n 
d’éliminer la discrimination et de promouvoir 
la diversité culturelle45. 

42 http://www.hss.gov.yk.ca/fr/mental_health.php
43 http://www.manyrivers.yk.ca/localprograms.html
44 http://www.legalaid.yk.ca/
45 http://www.afy.yk.ca/secteurs/main/fr/index.

php?site=immigration

PRINCIPAUX ENJEUX

Professionnalisme et formation des 
membres

Le professionnalisme des membres de la GRC 
a été soulevé en tant que problème. Des 
représentants de l’Armée du Salut ont souligné 
que certains des membres de la GRC qui ont 
été affectés au Yukon au fi l des ans étaient 
extrêmement compétents. Cependant, ces 
agents de police étaient généralement des 
membres assez âgés et expérimentés qui 
déployaient des efforts considérables pour 
venir en aide à la collectivité. Ils ont indiqué 
que, souvent, les nouvelles recrues n’ont pas 
les mêmes compétences. Par conséquent, 
il n’y a pas d’interaction entre la GRC et les 
clients du refuge, sauf lorsqu’on appelle la 
police pour obtenir de l’aide à l’égard de 
clients diffi ciles. 

Les employés de la salle d’urgence et des 
unités d’admission de l’hôpital général de 
Whitehorse ont une relation de travail très 
étroite avec la GRC et estiment que cette 
dernière leur fournit de bons services. Ils 
reconnaissent que des membres individuels de 
la GRC peuvent contribuer au changement 
et que c’est souvent le cas.

La clinique de santé mentale n’a pas souvent 
affaire à la GRC. La plupart du temps, leurs 
interactions ont été très positives. Toutefois, 
on est préoccupé par les incohérences 
apparentes dans les interventions menées 
par le détachement de la GRC auprès de 
patients atteints de maladies mentales. 
Malgré l’existence de plans communautaires 
convenus pour les interventions auprès de 
patients atteints de maladies mentales, la GRC 
n’en fait parfois qu’à sa tête dans les mesures 
qu’elle prend à l’égard de ces personnes. 
On doit gérer les clients de la clinique de 
santé mentale d’une certaine manière pour 
désamorcer les situations problématiques. 
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Le personnel de la FASSY n’a pas directement 
affaire à la GRC, mais son impression des 
services de police est généralement positive. 
Cependant, ses clients se sont plaints au 
personnel de leurs interactions avec la GRC. 
Le personnel a affi rmé qu’il y a eu (et qu’il y 
a) des agents de police exceptionnels, mais 
qu’il y en a beaucoup trop qui adoptent une 
approche de tolérance zéro à l’égard des 
gens qui sont atteints de TCAF ou des gens de 
la rue en général et qui ne les traitent pas avec 
dignité. La FASSY a également souligné que le 
taux de roulement des agents est très élevé, 
qu’il n’y a pas de police communautaire et 
qu’il y a un grave manque de connaissances, 
au sein de la GRC, sur ce qu’est la vie dans 
les petites collectivités du Nord. Les travailleurs 
de la FASSY ont également affi rmé croire que 
la GRC les considère comme un ennemi. Par 
exemple, certains membres du personnel ont 
déclaré que des agents de la GRC les ont 
accusés d’« encourager leurs clients ».

Les clients d’Immigration Crossroads ne se 
sont pas plaints de leurs interactions avec la 
GRC et n’ont pas fait état de préoccupations 
à ce sujet. Cependant, les représentants de 
l’organisation ont affi rmé qu’un grand nombre 
de leurs clients n’étaient pas susceptibles de 
faire part de leurs préoccupations à la police 
par peur de voir leur visa révoqué. 

Par le passé, les agents de police en service au 
Yukon participaient à une séance d’orientation 
à l’hôpital. Ces séances ont été interrompues 
pour des raisons inconnues; les représentants 
de l’hôpital croient qu’il serait utile de les 
reprendre, puisque les nouveaux policiers ont 
besoin d’une période d’adaptation lorsqu’ils 
arrivent à Whitehorse. La clinique de santé 
mentale s’est montrée d’accord et a ajouté 
qu’il serait avantageux de faire suivre un 
cours de premiers soins en santé mentale aux 
membres de la GRC en service au Yukon. Il existe 
un cours de premiers soins qui peut être suivi 
par les policiers et qui leur permet d’identifi er 
les personnes qui ont des problèmes de santé 
mentale et qui leur enseigne comment leur 
prodiguer des premiers soins.

La FASSY a également indiqué qu’il existe 
un modèle de formation sur les TCAF et un 
programme offert par l’entremise du ministère 
de la Justice. Selon elle, ces programmes 
seraient utiles aux agents de police qui 
interagissent avec ses clients. 

Le personnel de la FASSY a également 
allégué que les femmes qui sont victimes de 
violence conjugale sont mal traitées par les 
membres de la GRC. Les femmes font l’objet 
d’accusations au criminel pour des crimes 
liés à la violence conjugale même si elles 
tentaient seulement de se défendre contre 
leurs conjoints violents. Par conséquent, de 
nombreuses femmes hésitent à faire appel à 
la GRC pour obtenir de l’aide.

En outre, la FASSY croit que les membres de 
la GRC exercent une pression exagérée sur 
les clients accusés d’infractions criminelles, ce 
qui amène ces gens à plaider coupable de 
diverses infractions. Pour être admissible aux 
services offerts par le Tribunal communautaire 
yukonnais du mieux-être ou au programme 
d’option d’atténuation de la peine pour 
violence familiale, l’inculpé doit plaider 
coupable des crimes dont il est accusé. La 
FASSY est d’avis que ses clients se retrouvent 
donc dans une situation où ils doivent avoir 
un casier judiciaire, sinon, ils ne peuvent pas 
avoir accès à de l’aide. 

Les organismes consultés étaient 
généralement d’avis que les membres 
de la GRC qui sont en service au Yukon 
reçoivent rarement une formation adéquate 
et nécessaire pour composer avec les 
particularités du Yukon et de sa population. 

La FASSY a suggéré que les membres suivent 
une formation adaptée à la culture avant 
leur séjour dans le Nord et lorsqu’ils arrivent 
dans la région. Par ailleurs, la FASSY et la SAJY 
ont affi rmé qu’il faut envoyer des agents 
plus expérimentés dans le Nord. La SAJY a 
également souligné que les membres de la 
GRC qui sont envoyés au Yukon sont trop jeunes 
et n’ont pas assez d’expérience pour assurer 
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la cohérence des services de police dans 
le territoire. Le Yukon est un territoire unique 
qui pose des défi s particuliers. L’organisation 
s’interroge également sur les coûts associés à 
la rotation constante des membres au Yukon. 

La SAJY a également souligné que la nécessité 
d’offrir une formation aux membres de la 
GRC envoyés au Yukon doit être une priorité. 
Cette formation devrait mettre l’accent sur 
la sensibilisation aux cultures des Premières 
nations, sur les problèmes particuliers au Nord 
et sur la manière de gérer les crises. La FASSY 
a allégué que la plupart des membres de 
la GRC connaissent mal les TCAF, voire pas 
du tout, et qu’il serait utile de leur donner 
une formation particulière sur la manière de 
gérer les personnes atteintes de TCAF. Une 
formation en plusieurs étapes est nécessaire 
dans le Nord, surtout dans les régions où le 
taux de TCAF est très élevé. 

La FASSY a indiqué que, lorsque des membres 
de la police interagissent avec une personne 
atteinte de TCAF, un représentant qui connaît 
et qui comprend les TCAF doit être présent pour 
que l’interrogatoire soit équitable, puisqu’il 
n’est pas facile pour les personnes atteintes de 
TCAF de soutenir une conversation normale. 

En ce qui concerne Immigration Crossroads, 
ses représentants ont également mentionné 
qu’une meilleure compréhension des 
immigrants est nécessaire. Immigration 
Crossroads a recommandé que les membres 
de la GRC qui interviennent auprès de citoyens 
dont la langue maternelle n’est pas l’anglais 
parlent plus lentement, soient patients et 
tentent d’utiliser des termes différents pour 
communiquer. De plus, un francophone 
devrait être en mesure de recevoir des 
services en français. 

En conclusion, selon la perception générale, 
les nouveaux agents de la GRC qui arrivent 
au Yukon devraient se voir offrir une formation 
approfondie. En raison de ses caractéristiques 
culturelles et géographiques, le Yukon soulève 
des préoccupations et des problèmes qui lui 

sont propres pour lesquels, selon les organismes 
consultés, les membres individuels de la GRC 
ne sont pas adéquatement préparés avant 
leur arrivée au Yukon. 

Disponibilité des services sociaux

La SAJY est satisfaite des membres de la 
GRC au Yukon. L’organisation reconnaît 
que le Yukon a un problème bien ancré de 
consommation d’alcool et de drogues. Il 
s’agit également d’une destination pour les 
« vagabonds qui veulent tenter leur chance 
pour une dernière fois ». À ce titre, la SAJY 
a exprimé de l’empathie pour les membres 
de la GRC au Yukon en raison des défi s que 
pose le territoire pour les services de police 
et a souligné que les policiers sont souvent 
appelés à fournir des services de taxi pour des 
personnes qui sont en état d’ébriété. 

L’Armée du Salut a reconnu que le manque 
d’unités de logement est un problème 
encore plus important au Yukon, ce qui met 
à rude épreuve les diverses ressources de la 
collectivité, dont les services d’ambulance, 
les services de police et le refuge lui-même. 
Comme il y a seulement dix places à l’Armée 
du Salut, qui offre ses services uniquement aux 
hommes, la seule autre option pour les clients 
qui sont régulièrement en état d’ébriété est la 
« cellule de dégrisement » au détachement 
de la GRC. Même si les responsables du refuge 
comprennent que la GRC doit déterminer la 
priorité des appels qu’elle reçoit, ils indiquent 
que, en raison des interventions tardives, les 
membres du personnel sont souvent laissés 
à eux-mêmes pour tenter de gérer un client 
instable pendant un certain temps. En 
conséquence, ils n’appellent la GRC que 
lorsque la situation est extrêmement grave. 

La FASSY reconnaît également que les 
membres de la GRC peuvent ressentir de la 
frustration et être las du problème de va-et-
vient. Toutefois, elle indique que la solution 
n’est pas de regrouper tout le monde 
dans la catégorie des alcooliques. Dans le 
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même ordre d’idées, la clinique de santé 
mentale rapporte un incident qui a eu lieu 
à Watson Lake, où un garçon atteint d’une 
maladie mentale a été placé dans la cellule 
de dégrisement alors qu’il aurait dû être 
amené à l’hôpital. Les représentants de la 
clinique de santé mentale sont d’avis qu’il 
y a un manque de connaissance, parmi les 
membres de la GRC, de la manière de gérer 
les personnes qui sont atteintes de maladies 
mentales. Même si certains membres font 
preuve de professionnalisme à l’égard de 
ces personnes, il y en a d’autres qui ne le 
font pas. Malheureusement, les collectivités 
rurales font beaucoup plus souvent appel aux 
services de police en raison du manque de 
services de santé mentale dans ces régions. 
Toutefois, jusqu’à ce que cette situation 
change, la police doit recevoir les ressources 
nécessaires pour gérer de manière adéquate 
les personnes qui ont des problèmes de santé 
mentale. Par exemple, la GRC pourrait avoir 
une formation d’une infi rmière ou d’un infi rmier 
qui travaille auprès de personnes atteintes de 
troubles mentaux.

Les représentants de la clinique de santé 
mentale reconnaissent également que le 
problème découle plus largement du manque 
de fi nancement des programmes de santé 
mentale et que cette situation s’aggravera 
l’an prochain, puisque le fi nancement 
temporaire du gouvernement fédéral pour 
le Programme de santé rurale prendra fi n. La 
GRC aura peut-être à subir une grande partie 
des conséquences découlant de ce manque 
de fi nancement. 

Recours abusif à la force

Le représentant de l’Armée du Salut prétend 
que les membres de la GRC font preuve 
d’un grand professionnalisme dans leur 
interaction avec eux et avec les clients 
lorsqu’ils arrivent au refuge. Néanmoins, il a 
soulevé des préoccupations concernant des 
allégations de clients selon lesquelles ils sont 
parfois victimes d’un recours abusif à la force 

lorsqu’ils sont enfermés dans des cellules. Des 
clients ont montré aux membres du personnel 
des ecchymoses et des brûlures de TaserMD. 
Le personnel a constaté que les allégations 
de recours abusif à la force ont diminué au 
cours de la dernière année et qu’il n’a pas 
vu de marque de TaserMD au cours des trois 
dernières années. 

La FASSY a donné quelques exemples de 
clients qui se sont plaints d’avoir été victimes 
d’un recours abusif à la force pendant qu’ils 
étaient enfermés dans des cellules. Les 
membres du personnel ont parlé d’un client 
qui est arrivé à la FASSY avec des coupures 
et des ecchymoses et qui a allégué avoir été 
battu dans sa cellule. Ce client n’a toutefois 
pas voulu se plaindre parce qu’il a allégué 
que les membres de la GRC l’avaient menacé 
en lui disant que la situation s’aggraverait s’il 
se plaignait. 

Une autre cliente de la FASSY à Haines 
Junction, qui a été mise en état d’arrestation 
pendant qu’elle était en état d’ébriété, 
allègue qu’elle a été menottée et jetée 
brusquement dans un véhicule de police. Le 
membre de la GRC n’a pas bouclé sa ceinture 
de sécurité et, durant le trajet, il a sauté sur les 
freins, projetant la cliente contre la cloison en 
verre. Elle est ressortie de cet accident avec 
les deux yeux tuméfi és et ses lunettes brisées. 
Elle a refusé de déposer une plainte et s’était 
résignée à la situation. 

Dans la collectivité de Pelly Crossing, les 
clients de la FASSY déclarent être maltraités 
et ridiculisés lorsqu’ils se présentent au 
détachement de la GRC en raison d’une 
condition de leur probation. Ils sont toutefois 
mieux traités lorsqu’ils sont accompagnés 
d’un membre du personnel de la FASSY. Par 
conséquent, les clients ne veulent pas se 
rendre au détachement et risquent donc de 
violer les conditions de leur probation. 
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Système des plaintes

La SAJY ne dépose pas de plaintes offi cielles 
à la GRC ou à la Commission au nom de 
ses clients, car elle utilise les plaintes au 
sujet de la conduite des policiers dans le 
processus de négociation de plaidoyer 
dans le système judiciaire. Les représentants 
de l’organisation estiment toutefois que les 
Autochtones hésiteraient à déposer une 
plainte à la Commission contre la GRC parce 
qu’ils croient qu’il existe une affi liation entre 
les deux organismes et que la Commission 
est trop détachée de leur réalité. Selon leur 
perception, la Commission « n’est qu’un autre 
bureau fédéral dans l’est ». Il y a un sentiment 
général de résignation dans les collectivités 
des Premières nations à l’égard de la GRC. 
Selon l’expérience de la SAJY, la GRC ne 
traite pas les membres des Premières nations 
et les non-Autochtones de la même manière. 
Les Autochtones ne sont pas portés à déposer 
une plainte à la GRC, puisqu’ils croient que le 
fait de se plaindre à l’organisme même qu’ils 
considèrent comme la source du problème 
ne donnera aucun résultat. Sans présence 
à Whitehorse, la Commission n’a aucune 
pertinence pour les gens du Yukon. 

L’Armée du Salut affi rme que ses clients 
n’envisageraient pas de présenter une plainte 
contre un membre de la GRC par crainte 
d’être victimes de la « justice de la rue » ou de 
« subir un traitement encore pire la prochaine 
fois ». Autrement dit, la peur des représailles 
est la raison principale pour laquelle leurs 
allégations ne font pas l’objet de plaintes 
offi cielles. L’Armée du Salut a souligné la 
nécessité de mettre en place un processus de 
plaintes indépendant qui aiderait à dissiper 
les préoccupations des clients selon lesquelles 
une plainte mènerait à des représailles. 

La FASSY a déclaré que ses clients se 
plaignent de la manière dont ils sont traités 
par les membres de la GRC, mais qu’ils ne 
déposeraient jamais de plainte offi cielle de 
peur d’être victimes de mauvais traitements 
ou de représailles par la GRC. 

Les représentants d’Immigration Crossroads 
n’étaient pas au courant de l’existence de la 
Commission ni du processus de plaintes. 

Engagement communautaire

La FASSY a indiqué que la réintégration de 
la police communautaire, qui a déjà existé 
au Yukon, est nécessaire. Elle s’est dite 
préoccupée par le fait que les interventions 
policières dépendent entièrement de 
l’agent de police individuel plutôt que des 
politiques en vigueur dans l’ensemble de la 
Gendarmerie. Par conséquent, ils croient qu’il 
y a un manque de politiques concernant la 
conduite et les interventions des policiers. En 
outre, la FASSY avait organisé un atelier et 
invité la GRC à y participer, ce que la GRC 
n’a pas fait. 

Le représentant d’Immigration Crossroads a 
souligné que la GRC a accepté de participer 
à des ateliers organisés par l’organisme; 
toutefois, ils ont ajouté qu’il n’y avait aucun 
autre lien entre la GRC et l’organisme. 

En ce qui concerne l’hôpital, le personnel 
allègue que, par le passé, la Division « M » 
et l’hôpital collaboraient sous forme de 
rencontres régulières pour discuter de 
questions stratégiques et de préoccupations 
quotidiennes. Ces rencontres n’ont plus 
lieu pour des raisons que le personnel de 
l’hôpital ne connaît pas. Cela est d’autant 
plus important que plusieurs problèmes de 
politiques ont fait surface récemment, ce qui 
a causé de la confusion chez les travailleurs 
et mis en doute le partage des responsabilités 
entre la GRC et l’hôpital.

Par exemple, la GRC exige maintenant des 
ordonnances médicales écrites pour aider 
le personnel de l’unité de santé mentale à 
sécurité renforcée à immobiliser les patients 
qui doivent recevoir des médicaments. 
L’unité de santé mentale à sécurité renforcée 
accueille des résidents du Yukon qui ont 
besoin de soins psychiatriques. Cette nouvelle 



C O M M I S S I O N  D E S  P L A I N T E S  D U  P U B L I C  C O N T R E  L A  G R C632

exigence a été mise en place soudainement 
sans que le personnel et les administrateurs de 
l’hôpital soient consultés. 

Par ailleurs, des membres de la GRC ont 
demandé à être informés lorsque certains 
patients de l’unité de santé mentale à 
sécurité renforcée obtiennent leur congé. Le 
personnel n’a pas le droit, en vertu de la loi, 
de satisfaire à ces demandes en raison des 
lois sur la protection de la vie privée. Cela a 
donné lieu à un confl it. Les membres de la 
GRC ont exprimé leur frustration au sujet du 
manque d’information. 

Ce qui jette de l’huile sur le feu, c’est que la 
GRC a, par moments, douté des évaluations 
médicales des patients réalisées par le 
personnel de l’unité de santé mentale à 
sécurité renforcée. L’unité n’accueille que les 
patients dont le congé est refusé en raison de 
problèmes de santé mentale. Par conséquent, 
lorsqu’un patient ne satisfait pas aux critères, il 
ne peut pas être admis à l’unité, ce qui oblige 
la GRC à placer la personne dans une cellule. 
Les représentants de l’hôpital reconnaissent 
que les gens en état d’ébriété constituent un 
grand problème pour la GRC et que cette 
situation exerce une pression sur les services 
de santé et de police. Ils ajoutent qu’il y a 
un nombre insuffi sant d’agents de police en 
service à Whitehorse compte tenu du défi  
considérable que représentent les problèmes 
récurrents liés à la consommation d’alcool. 
Cette situation est injuste aussi bien pour la 
police que pour la collectivité. 

Les représentants de l’hôpital indiquent 
également que, lorsqu’une personne en état 
d’ébriété avancée est mise en liberté par 
la GRC, elle fi nit toujours par se retrouver à 
l’hôpital, ce qui augmente considérablement 
la charge de travail de la salle d’urgence. 

De plus, le conseil de ville de Whitehorse a 
déjà eu un comité qui constituait un forum 
pour l’échange de renseignements au sein de 
la collectivité. Le conseil de ville, les services 
sociaux et les services de santé (y compris 

l’hôpital) ainsi que la police siégeaient au 
Whitehorse Area Police Advisory Committee. 
Ce comité constitué de nombreux membres 
était très utile pour la communication des 
préoccupations et la discussion de problèmes 
existants. Toutefois, le comité ne s’est pas réuni 
depuis 17 mois. Les représentants de l’hôpital 
ont hâte qu’il soit remis en œuvre. 

Selon le personnel de l’hôpital, des rencontres 
de liaison régulières entre la Division « M » et 
l’hôpital général de Whitehorse seraient très 
profi tables aux deux organismes et devraient 
être reprises. Les procédures et les rôles établis 
dans la Loi sur la santé mentale devraient être 
précisés d’un point de vue opérationnel. Dans 
ces rencontres de liaison, on doit également 
traiter des politiques et des procédures de la 
GRC relatives à la mise en liberté de prisonniers 
au taux d’alcoolémie élevé. 

Par ailleurs, l’hôpital général de Whitehorse 
recommande que la GRC lui demande des 
suggestions et des conseils professionnels au 
moment d’évaluer la nécessité de services de 
santé. Une infi rmière ou un infi rmier pourrait, 
par exemple, être embauché pour travailler 
dans les cellules de la GRC. 

Le personnel de l’Armée du Salut suggère 
l’établissement d’une relation de liaison 
continue entre la Division « M » de la GRC et lui, 
ce qui faciliterait l’interaction de la GRC avec 
les clients du refuge. Le personnel de l’Armée 
du Salut a souvent affaire à des clients qui, en 
hiver, s’aventurent dans de très grands froids 
pour chercher des amis perdus. En raison du 
danger de cette situation, les responsables 
du refuge aimeraient avoir accès à de 
l’information sur les personnes détenues dans 
les cellules de la GRC avec le consentement 
préalable des clients, qui signeraient des 
autorisations en vertu de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels. 
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Langue

Les responsables d’Immigration Crossroads 
ont soulevé des préoccupations à l’égard 
de l’interaction possible entre la police et 
leurs clients en raison du fait que l’anglais 
n’est pas la langue maternelle d’un grand 
nombre de ces derniers. Par ailleurs, ils se sont 
dits préoccupés par le fait que les immigrants 
ne connaissent pas bien les protocoles de la 
police et les lois applicables. 

Les représentants d’Immigration Crossroads 
ont souligné que le Yukon accueille une 
population francophone grandissante46 et, 
selon eux, il n’y a pas assez d’agents de police 
qui parlent français et qui peuvent interagir 
avec cette population. 

L’organisme est ouvert à établir des liens avec 
la GRC afi n de l’aider à éliminer les obstacles 
ou les contraintes qui touchent les collectivités 
non anglophones du Yukon. 

JOURNALISTES CHEVRONNÉS
Selon des journalistes chevronnés au Yukon, 
la GRC n’est ni aimée ni détestée; elle est 
simplement acceptée. Ils n’affi rment pas avoir 
entendu de nombreuses plaintes au sujet de 
la GRC et, même s’ils s’attendaient à ce que 
l’incident lié à Raymond Silverfox change la 
perception de la GRC, cet événement ne 
semble pas avoir eu d’effets. Même s’il existe 
une préoccupation généralisée selon laquelle 
la police dissimulerait toute inconduite, les 
citoyens appelleraient tout de même la GRC 
pour obtenir de l’aide. 

Les journalistes allèguent que, par le passé, 
ils recevaient des plaintes directes au sujet 
du recours abusif à la force par la GRC. 
Cependant, ils ne reçoivent plus de plaintes 
de ce genre. Selon eux, cela est le refl et d’une 

46 Selon le recensement de 2006 de Statistique Canada, 4 
% de la population au Yukon est francophone. Parmi ces 
résidents du Territoire, 83 % habitent à Whitehorse.

amélioration du traitement que réserve la GRC 
aux collectivités autochtones. Ils indiquent que 
les problèmes de confi ance envers la police se 
sont atténués; il existe néanmoins toujours des 
problèmes relativement au système judiciaire. 

À l’égard de la GRC, c’est à Whitehorse 
que les gens ont le plus de diffi culté à faire 
confi ance à l’organisme. Dans les petites 
collectivités, comme à Old Crow, cette 
situation semble s’améliorer. Watson Lake 
demeure la source de préoccupations 
importantes pour des raisons passées et 
présentes. Selon les journalistes, le problème 
de confi ance de la collectivité de Whitehorse 
découle du fait que la GRC ne joue aucun 
rôle dans la collectivité mis à part ses activités 
d’application de la loi. De plus, il semblerait 
que la GRC a beaucoup de diffi culté à gérer 
les gens qui sont en état d’ébriété, mais que 
les relations de la GRC avec les médias se sont 
grandement améliorées. 

En ce qui concerne le processus de plaintes du 
public, les journalistes croient que le processus 
est bien connu, mais qu’il existe un sentiment 
de résignation parce qu’on juge qu’aucune 
mesure positive ne résulterait d’une plainte. 
Par ailleurs, les membres de la population 
craignent véritablement des représailles et 
de l’intimidation de la part de la GRC s’ils se 
plaignent. 

MEMBRES DE LA GRC
La Commission était d’avis qu’il était essentiel 
de recevoir la rétroaction de membres de la 
GRC pour garantir l’intégrité de l’analyse du 
système des plaintes au Yukon. La Commission 
a entrepris un processus pour recevoir la 
rétroaction des membres par l’entremise 
du représentant des relations fonctionnelles 
(RRF). Le RRF a reçu la rétroaction d’environ 
dix membres de la Division « M » par courriel. 
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Certains des membres consultés ont exprimé 
des doutes à l’égard de ce processus et 
n’étaient pas convaincus que leurs réponses 
allaient avoir du poids. 

À l’égard du processus de plaintes du public, 
les membres se sont dits frustrés par le fait que 
la population peut se plaindre au sujet de toute 
chose qu’elle considère comme « mal », même 
si la conduite alléguée remonte à quelques 
années et qu’il n’y a pas de mécanisme pour 
empêcher cela. Par ailleurs, les membres 
ont soulevé le fait que la Commission se fi e 
beaucoup trop aux coupures de presse et aux 
renseignements obtenus par des tiers plutôt 
qu’aux faits. Les membres sont également 
préoccupés par le fait que de nombreuses 
heures sont gaspillées en raison des enquêtes 
sur les plaintes, ce qui paralyse l’organisation. 

Selon les membres de la GRC, la Commission 
utilise des moyens agressifs pour traiter les 
plaintes et ne reconnaît pas ou ne met pas en 
valeur le bon travail des membres de la GRC. 
Toujours selon les membres, la Commission 
doit en faire davantage pour appuyer 
publiquement les membres de la GRC et faire 
preuve d’une plus grande compréhension à 
l’égard de l’inconduite et des erreurs commises 
par les membres. Ils ont également mentionné 
que la Commission doit en faire davantage 
pour gagner la confi ance des membres. 

Un membre a affi rmé que, dans les petites 
collectivités, des membres du public 
parlent directement au commandant de 
détachement et peuvent lui faire part de leurs 
plaintes. Selon ce membre, dans les plus grandes 
collectivités, les policiers ne connaissent peut-
être pas les membres du public, ce qui fait en 
sorte que le public aura tendance à déposer 
ses plaintes à la Commission. Il a indiqué que ces 
deux processus mènent au même règlement 
et que les discussions en tête à tête sont plus 
favorables au règlement de confl its, sauf lorsqu’il 
s’agit de plaintes graves. Selon ce membre, les 
organisations policières sont les seules à avoir 
l’expertise nécessaire pour enquêter sur les 
plaintes déposées contre la police. 

Dans le même ordre d’idées, un autre 
membre a affi rmé que la Commission essaie 
de « construire un empire », plutôt que de 
se préoccuper du règlement des plaintes, 
puisqu’elle a indiqué que les plaintes devraient 
être déposées auprès d’elle. Il estime que 
toutes les plaintes qui peuvent être réglées 
à l’échelle locale devraient l’être. Selon ce 
membre, le fait de renvoyer des plaintes à la 
haute direction ou à la Commission nuit à la 
capacité du détachement local de régler les 
problèmes qui le touchent. 

Les membres de la GRC étaient d’avis qu’un 
bureau permanent de la Commission dans le 
Nord améliorerait la manière dont la Commission 
offre ses services à la population du Yukon. Ainsi, 
ces membres du personnel de la Commission 
connaîtraient mieux la région, la culture et les 
problèmes qui touchent les services de police 
ainsi que le point de vue des personnes qui 
fournissent ces services au Yukon.

Les membres ont exprimé leur frustration 
à l’égard du fait que les plaintes qui sont 
considérées comme « fi ctives », vindicatives ou 
sans fondement ne devraient pas être reçues 
ni faire l’objet d’une enquête. On a suggéré 
que des mesures soient prises pour diminuer le 
nombre de plaintes qui sont considérées comme 
fi ctives et pour réduire le nombre de plaintes 
déposées de mauvaise foi. Les membres ont 
affi rmé subir un stress important lorsqu’ils font 
l’objet d’une enquête en raison d’une plainte 
du public, que la plainte soit fondée ou non. 

Les membres de la GRC sont certains que la 
population n’hésite pas à utiliser le système de 
plaintes contre eux, et certains membres ont 
l’impression que le processus de plaintes, tel 
qu’il existe actuellement, est trop accessible. 

Enfi n, les membres de la GRC ont déclaré 
que la GRC au Yukon devrait, en priorité, 
donner aux agents de police les ressources 
nécessaires pour qu’ils fassent leur travail et 
arrêter de « leur demander de tout faire ».
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CONSTATS ET CONCLUSIONS 
DES INTERVENANTS
La plupart des préoccupations exprimées 
par les intervenants consultés dans le 
cadre du présent examen concernent un 
manque de confi ance entre les membres 
de la Division « M » de la GRC et le public. La 
méfi ance à l’égard de la GRC n’est pas un 
nouveau phénomène47, et un engagement 
sérieux sera nécessaire pour l’éradiquer. Les 
diffi cultés inhérentes au processus de plaintes 
et à la perception de partialité ont été 
soulevées par la Commission dans son rapport 
sur La police enquêtant sur la police48. 

La GRC gagne la confi ance du public en 
se conformant à une norme élevée de 
transparence et de responsabilité. Cette 
norme dépend de processus comme la 
présente initiative d’examen, qui découle d’un 
partenariat entre la GRC, le gouvernement 
du Yukon et le Conseil des Premières nations 
du Yukon. La Commission félicite toutes les 
parties qui ont participé à cette initiative et 
espère que sa présentation contribuera à un 
dialogue continu, qui mènera à une relation 
plus positive entre la GRC et tous les Yukonnais.

47 http://www.justice.gov.yk.ca/fr/pdf/Yukon_Police_Review.
pdf, page 15.

48 http://www.cpc-cpp.gc.ca
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ANNEXE D
QUESTIONS POSÉES AUX INTERVENANTS



 

PARTICIPATION DE LA COLLECTIVITÉ ET DES MEMBRES 
EXAMEN DES SERVICES DE POLICE AU YUKON 2010 

 

 

QUESTIONS POSÉES AUX INTERVENANTS 

 

1. Comment votre organisation perçoit-elle la GRC du Yukon? 

2. Que disent vos clients, vos membres ou votre collectivité au sujet de 
la GRC du Yukon? 

3. Estimez-vous que la population fait confiance à la GRC du Yukon, de 
sorte qu’elle peut se plaindre auprès d’elle, au besoin? 

4. Que pensez-vous du processus de plaintes du public? 

5. De quelles questions la GRC du Yukon doit-elle faire une priorité? 

6. Que doit changer, le cas échéant, la GRC du Yukon dans sa façon 
d’offrir des services de police aux Yukonnais? 
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Patenaude, Emilie 

From: Hui, Pansy

Sent: April 22, 2009 2:45 PM

To: Patenaude, Emilie

Subject: Emailing: AM XII.2 -- Plaintes du public.htm
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 2.  PLAINTES DU PUBLIC  
 
A.  AUTEUR 
 
A.  1.  Unité des plaintes du public, Direction des normes professionnelles et des examens 
           externes. 
 

Modifié le 2005-09-30

 
B.  RÉFÉRENCES 
 
B.  1.  Loi sur la GRC, partie VII. 
 
B.  2.  Loi sur la protection des renseignements personnels, article 8. 
 
B.  3.  Chap. I.3, Fonctions. 
 
B.  4.  Chap. III.11, Accès à l'information. 
 
B.  5.  Chap. VIII.4, Poursuites au civil et infractions par la définition de la loi. 
 
B.  6.  Chap. II.1 du Manuel des opérations. 
 
B.  7.  Chap. IV.3 du Manuel de l'informatique. 
 
B  8.  Guide national des enquêteurs chargés des plaintes du public. 
 
C.  CONSIGNES DU COMMISSAIRE 

RÈGLES CONCERNANT LES PLAINTES DU PUBLIC 
CONTRE LA GENDARMERIE ROYALE DU CANDA 

 
Titre abrégé 

      1.  Consignes du Commissaire (plaintes du public). 
 

Définition 
 
      2.   La définition qui suit s'applique aux présentes consignes. 
 
      «Loi» La Loi sur la Gendarmerie royale du Canada. (Act) 
 



Réception des plaintes
 
      3.  Toute plainte reçue par la Gendarmerie en vertu de l'alinéa 45.35(1)b) ou du para-  
      graphe 45.37(2) de la Loi est consignée sur la formule approuvée par le Commissaire. 
 
      4.  Toute plainte déposée en vertu du paragraphe 45.35(1) de la Loi est portée 
      à l'attention de l'officier compétent. 
 
      5.  (1) Toute plainte concernant la conduite, au cours de la prestation de services en 
      exécution d'un arrangement conclu en vertu de l'article 20 de la Loi, d'un membre ou 
      d'une autre personne nommée ou employée sous le régime de la Loi est portée à 
      l'attention du procureur général, du solliciteur général ou du ministre de la Justice 
      responsable des questions policières de la province avec laquelle l'arrangement a été 
      conclu. 
 
          (2) Le procureur général, le solliciteur général ou le ministre de la Justice responsable 
      des questions policières de la province dont le gouvernement a conclu un arrangement en 
      vertu de l'article 20 de la Loi a accès à tous les renseignements contenus dans le dossier 
      établi en vertu de l'alinéa 45.47a) de la Loi. 
 

Transmission de documents 
 
      6.  (1)  Tout avis, rapport ou autre document concernant une plainte, sauf celle renvoyée 
      à la Commission, que le commissaire doit remettre au plaignant selon la partie VII 
      de la Loi, ou que la Gendarmerie doit lui remettre selon cette partie s'il s'agit d'une 
      plainte déposée conformément à l'alinéa 45.35(1)b) de la Loi, lui est transmis de la  
      façon suivante : 
 
            a) dans le cas du rapport visé à l'article 45.4 de la Loi, par remise d'une copie en 
            mains propres ou par envoi d'une copie par courrier recommandé à sa dernière 
            adresse connue; 
 
            b) dans tout autre cas, par remise d'une copie en mains propres ou par envoi d'une 
            copie par courrier ordinaire à sa dernière adresse connue. 
 
            (2) Tout avis, décision ou autre document devant être remis selon la partie VII de 
            la Loi au membre ou à toute autre personne dont la conduite fait l'objet de la 
            plainte lui est transmis par l'entremise des réseaux de distribution normaux de la 
            division ou par courrier ordinaire. 
 

Enquête 
 
      7.  Le chef de détachement doit mener ou faire mener toute enquête nécessaire pour 
      régler une plainte qui n'a pas pu être réglée à l'amiable. 
 
      8.  Le membre chargé de mener l'enquête sur une plainte doit : 
 
           a) mener l'enquête de façon impartiale et objective, selon les méthodes d'enquête 
           reconnues; 
 
           b) recueillir les preuves de façon impartiale et diligente en vue de mener l'enquête 
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           à terme. 
 
      9.  Un membre ne peut faire enquête sur une plainte s'il peut se trouver en situation 
      de conflit d'intérêt. 
 
    10.  Toute enquête sur une plainte doit être menée à terme, même si le membre ou 
    l'autre personne dont la conduite fait l'objet de la plainte quitte la Gendarmerie. 
 
    11.  Les rapports provisoires présentés conformément à l'article 45.39 de la Loi 
    doivent être suffisamment détaillés pour montrer le déroulement de l'enquête. 
 
    12.  L'autorité provinciale est avisée du règlement de toute plainte déposée auprès 
    d'elle en vertu de l'alinéa 45.35(1)c) de la Loi. 
 
D.  POLITIQUE 
 
D.  1.  Toute plainte du public doit être consignée sur la formule 4110, inscrite au SIGRH 
           et signalée au Groupe des plaintes du public de la Direction générale. 
 
D.  2.  Toute plainte déposée contre un membre ou une personne nommée ou employée en 
           vertu de la Loi sur la GRC ou contre la GRC doit être examinée sans tarder et 
           signalée, consignée et réglée objectivement selon les directives de la GRC, 
           nommément le Manuel national des plaintes du public à l'intention des gestionnaires. 
 
D.  2.  a.  On doit traiter les plaintes du public non visées à la partie VII conformément aux 
                modalités divisionnaires. 
 
D.  3.  On doit envoyer un rapport provisoire au plaignant et à la personne dont la conduite 
           fait l'objet de la plainte dans les 45 jours suivant la date de réception de la plainte et, 
           par la suite, tous les mois, jusqu'à ce qu'on fasse parvenir la lettre finale de règlement. 
 
D.  4.  Le c. div. doit immédiatement transmettre à la Direction générale, à l'att. du Centre 
           national des opérations (CNO) et au Groupe des plaintes du pubic de la Direction 
           générale, les détails de toute plainte présentée contre la GRC ou un membre de la 
           GRC qui : 
 
D.  4.  a.  a terni ou qui pourrait ternir l'image de la GRC; 
 
D.  4.  b.  pourrait être soulevée à la Chambre des communes; 
 
D.  4.  c.  est reliée à la corruption, ou 
 
D.  4.  d.  pourrait entraîner des demandes d'enquête sur la gestion interne de la GRC. 
 
D.  5.  Si le président de la Commission des plaintes du public (CPP) porte plainte en vertu 
           du paragraphe 45.37(1) de la Loi sur la GRC et si, au cours de l'enquête de la 
           CPP, de plus amples renseignements ou certains éclaircissements sont nécessaires, 
            toute information en ce qui concerne les questions ou préoccupations de la CPP 
            doit être transmise directement au Groupe des plaintes du public. 
 
D.  6.  Lorsqu'une division apprend que la CPP mènera une enquête ou convoquera une 
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           audience en vertu du paragraphe 45.43(1) de la Loi sur la GRC, la GRC n'est pas 
           tenue d'enquêter ou de produire un rapport sur la plainte, ou de prendre quelque 
           autre mesure à cet égard, conformément au paragraphe 45.43(2). Toutefois, afin 
           que la GRC connaisse toutes les circonstances entourant l'incident, la division doit 
           enquêter suffisamment pour informer la direction en conséquence. On doit agir avec 
           prudence afin de ne pas s'ingérer ou donner l'impression de s'ingérer dans l'enquête 
           menée par la CPP. 
 
D.  6.  a.  En pareil cas les modalités de rapports visées à l'article 45.39 de la Loi sur la 
                GRC ne s'appliquent pas. 
 
D.  6.  b.  Des copies du rapport d'enquête doivent être transmises au Groupe des 
                plaintes du public. 
 
D.  6.  c.  Lorsque la CPP annonce qu'elle tiendra une audience ou mènera une enquête 
                en vertu de la partie VII de la Loi sur la GRC, l'agent des servies administratifs 
                doit demander à l'agent régional de la Gestion générale d'obtenir un code 
                d'interclassement pour l'audience ou l'enquête auprès de l'off. resp. de la 
                Sous-direction des finances, Gestion générale et Contrôle. 
 
                1.  La demande doit comprendre le titre et le numéro du dossier ainsi qu'une 
                     brève description de l'affaire. Une copie doit être envoyée au Groupe des 
                     plaintes du public. 
 
               2.  En attribuant le code d'interclassement, l'off. resp. de la Sous-direction des 
                    finances transmettra une copie au Groupe des plaintes du public et au 
                    directeur des Services juridiques. 
 
D.  6.  d.  Le bureau de l'administration et du personnel doit immédiatement informer les 
                membres ou les autres personnes employées en vertu de la Loi sur la GRC 
                qui sont touchés par la plainte que les frais se rapportant à celle-ci, y compris le 
                surtemps, doivent être imputés au code d'interclassement pertinent. 
 
D.  7.  Pour l'application de l'article 45.47 de la Loi sur la GRC, les documents qui constituent 
           le dossier d'une plainte du public sont stipulés dans le Manuel national des plaintes du 
           public à l'intention des gestionnaires. 
 
E.  GÉNÉRALITÉS 
 
E.  1.  Dans la version anglaise de la partie VII de la Loi sur la GRC, on parle de la  
          « Royal Canadian Mounted Police Public Complaints Commission ». La Loi sur 
          la GRC (version anglaise) n'a pas été modifiée, mais la Commission a adopté le 
          nom de « Commission for Public Complaints (CPC) against the RCMP ». Ce 
          nom, la « Commission » ou la « CPC » sera utilisé dans la version anglaise du 
          présent document et des documents connexes. Le nom de la Commission est 
          demeuré inchangé en français. 
 
E.  2.  Voir la liste des postes dont le titulaire est autorisé à agir au nom du Commissaire 
           à l'ann. XII-2-1. 
 
F.  ACCÈS AUX RENSEIGNEMENTS PERSONNELS
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F.  1.  La divulgation de renseignements personnels est rigoureusement réglementée et ne 
          peut être autorisée que dans le but d'aider à une activité particulière d'enquête ou 
          d'application de la loi. 
 
F.  2.  L'enquêteur chargé des plaintes du public n'a pas le libre accès aux dossiers de 
          service et du personnel du membre faisant l'objet de la plainte. 
 
F.  3.  L'accès aux dossiers du membre peut être accordé sous réserve de la permission 
          écrite du membre ou du Groupe des plaintes du public. 
 
F.  4.  L'enquêteur doit exposer en détail le but de la demande et décrire les renseignements à 
          divulguer. 
 
G.  COMMUNICATION DES MESURES DISCIPLINAIRES PAR SUITE 
      D'UNE PLAINTE DU PUBLIC 
 
G.  1.  Conformément à la décision dans l'affaire Southam Inc. c. Canada (procureur 
           général), 36 O.R. (Rd) 721, toute personne qui dépose une plainte peut obtenir 
           de l'information sur les mesures disciplinaires simples et les mesures disciplinaires 
           graves imposées par suite de la plainte. 
 
G.  2.  La lettre de règlement en ce qui concerne une plainte entraînant des mesures 
          disciplinaires simples devrait notifier au destinataire si des mesures disciplinaires 
          ont été prises ou non, et si des mesures ont été prises, la peine qui a été imposée. 
 
G.  3.  La lettre de règlement en ce qui concerne une plainte entraînant des mesures 
          disciplinaires graves devrait informer le destinataire qu'il peut obtenir une copie 
          du rapport de décision ou de la transcription de l'audience du Comité de 
          l'arbitrage en communiquant avec le Registre des jugements de la GRC, 1200, 
          promenade Vanier, Ottawa ON, K1A 0R2. 
 
H.  MÉFAIT PUBLIC 
 
H.  1.  Il peut convenir de porter des accusations de méfait public pour certaines plaintes du  
           public. Toutefois, il ne convient pas de menacer les plaignants d'accusations de méfait  
           public au cours du processus de règlement des plaintes du public, y compris le rapport  
           final.  
 
H.  2.  Une fois que la plainte du public a été réglée, la GRC peut porter une accusation de  
           méfait public si elle a suffisamment de preuves à l'appui. 
 
I.  RÈGLEMENT DES PLAINTES GRAVES - INFRACTIONS PRÉVUES  
    PAR UNE LOI 
 
I.  1.  Généralités 
 
I.  1.  a.  Les incidents suivants ne sont pas réglés à l'amiable : 
 
              1.  une plainte alléguant une inconduite grave; 
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              2.  toute situation dans laquelle le membre faisant l'objet de la plainte est arrêté 
                   ou un mandat d'arrêt est délivré. 
 
I.  1.  b.  Si une plainte porte sur plusieurs allégations connexes et si l'une de ces allégations  
              est grave, toutes les allégations font l'objet d'une enquête officielle. 
 
I.  2.  Chef 
 
I.  2.  a.  Si une allégation est grave, notamment toute allégation ou inférence de corruption ou  
              d'une infraction semblable par le membre, en informer son officier immédiat ou le  
              commandant sous-divisionnaire.  
 
I.  2.  b.  Si, par suite d'une enquête, on croit que le membre a commis une infraction prévue  
              par une loi et : 
 
              1.  que celle-ci relève de la compétence principale de la GRC, prendre les mêmes  
                   mesures que pour toute autre personne; 
 
              2.  si l'affaire ne relève pas de la compétence principale de la GRC, renvoyer  
                   immédiatement l'affaire au service de police ayant la compétence principale en  
                   la matière; 
 
              3.  si on est indécis à propos de la poursuite, renvoyer l'affaire à une autorité  
                   supérieure responsable des poursuites. 
 
I.  2.  c.  Transmettre une copie de la formule 4110 au membre faisant l'objet de la plainte, 
              à moins que cela ne risque d'entraver l'enquête. 
 
I.  3.  Officier immédiat ou commandant sous-divisionnaire 
 
I.  3.  a.  Sur avis d'une plainte grave contre un membre, notamment la corruption ou une  
              infraction semblable, en informer l'officier responsable des enquêtes criminelles 
              et suivre les directives divisionnaires. 
 

Chapitre remanié le 2003-12-31
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A. ORIGINATOR 

A. 1. 	 Admin Support NCO 

B. REFERENCES 

B. 	 1. Rules Respecting Public Complaints Against the Royal Canadian Mounted 
Police - AMAnpenqixX~3~2 

B. 2. RCMP Act 1988 - Code of Conduct (Part IV) Investigations 

C. COMMISSIONER'S STANDING ORDER 

C. 1. Commissioner's Letters of Delegation 

C. 	 1. a. The Commissioner has authorized Commanding Officers/Specific Officers 
to act on his behalf in specific circumstances concerning public complaints. 
In addition, the delegated authority is expanded (by interpretation of "unit 
and detachment commander") to include the list of designated OlC HQ Units. 

D. POLICY 

E. PART VII PUBLIC COMPLAINTS (CIVILIAN/REGULAR MEMBERS) 

E. 1. 	 General 

E. 	 1. a. A Part VII (Public Complaint) matter must relate to the conduct (not 
performance), of a member or other person acting in the capacity to 
which they were appointed under the R.C.M.P. Act and while 
engaged ill1be performance ofiliat d1!ty. 

1. 	 b. Complaints concerning the conduct of members or other persons appointed under 
the Act, who are not acting in the capacity of their appointment and are not 
engaged in the performance of their duty, lie outside the jurisdiction of Part VII 
(Public Complaints). They will be accepted and reviewed as either a statutory, 
Code of Conduct or administrative investigation. 

E. 	 1. c. Where a member is not acting in the capacity to which they were appointed and 
is not engaged in the performance oftheir duty, but subsequently engages in the 
performance of their duty by identifying themself as a police officer in an effort 
to exercise authority, Part VII (Public Complaint) ofthe R.C.M.P. Act then 
applies. 

E. 	 1. d. Part VII (Public Complaints) do not include provisions for disciplining members. 
If an allegation is substantiated, the member could receive administrative or 
operational guidance but not discipline. However, a parallel Code of Conduct 
investigation can also be conducted which may result in discipline being 
administered. 

NOTE: Where it becomes apparent to an investigator or a member, that an 
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Officer or NCO in command of a detachment may have committed a breach 
of the Code of Conduct, then the investigator or member will report that to the 
A. & P. Officer, who may authorize the Code of Conduct investigation. 
(See Division Supplement AM.XII.4.) 

1. 	 e. An inquiry may be made by a member of the public in which they are simply 
looking for information or an explanation as to why the police or another 
employee acted in a certain manner. If you are able to satisfY their inquiry, 
document your efforts in your notebook, and the Admin 380 general file. 

2. 	 Multiple Investigations 

E. 	 2. a. Public complaint investigations are separate and distinct from statutory or Code 
of Conduct investigations. These investigations must be kept separate because 
the administrativellegislative obligations, possible sanctions and disclosure 
provisions are unique and independent, and because the statement preambles are 
different. 

E. 	 2. b. Multiple investigations can be done simultaneously, with witness statements and 
evidence gathered in one type of investigation, being used in another one being 
conducted. 

E. 	 2. c. The implicated employee must be aware ofthe type of investigation being 
conducted. 

E. 	 2. d. Implicated employee statements should be taken at the end of the investigation. 
If multiple types of investigations are being conducted, then they should be 
obtained in the following order: 

• Statutory (warned voluntary statement); PROS 
• Part VII Public Complaint (voluntary statement); Admin 380 
• Part IV Code of Conduct (obligated or ordered statements). Admin 392 

1. 	 Voluntary statements obtained from implicated employees can be used in any 
investigation. 

2. 	 Part IV, Section 40 statements must only be used in a Code of Conduct 
investigation, unless the implicated member authorizes its use for other 
investigations. 

E. 	 2. e. One administrative file should be generated for each type of investigation and 
documented by way of form 1624. A manual diary date system will be used 
to manage these complaints. 

E. 	 3. Statutory Investigations 

E. 	 3. a. When information is received indicating that an employee may have committed a 
criminal offence, then the first priority is to complete a criminal investigation. 

3. b. 	 If the alleged offence occurred outside ofRCMP jurisdiction, the allegation must 
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be referred to the police department having primary responsibility. They may agree 
that the statutory investigation be conducted by RCMP investigators outside their 
norma] jurisdiction. 

E. 	 3. c. Implicated employees are afforded all rights entitled under the Charter of Rights 
and Freedoms and in Common Law (ie: police warning) and, depending on the 
member's role and duties being performed at the time of the alleged offence, legal 
fees may be covered at public expense. (AMYUIAJ 

3. 	 d. "Witness" statements and "voluntary warned" statements from implicated employees 
can be used in all investigations (Part VII (Public Complaint) and Part IV (Code 
of Conduct), without having to obtain a waiver. 

E. 4. 	 Investigator 

E. 	 4. a. Document your full criminal investigation on form 1624 as you would any other 
statutory investigation. Form C237 reports are only required for complex matters. 

E. 4. b. 	 Depending on the seriousness of the allegations, notify the Admin. Support NCO. 

E. 	 4. c. Where there is sufficient evidence that an employee has breached a statute, a 
report to Crown Counsel must be forwarded to determine if a charge is warranted. 

1. 	 Present all the evidence and refrain from offering recommendations. 

2. 	 If the decision is made to not forward a report to Crown Counsel (ie: trivial in 
nature or there is sufficient independent evidence to support a finding of 
"Unfounded"), then the reasons must be fully documented. 

E. 	 4. d. If the statutory allegation surfaced as a result of a Public Complaint, a Part VII 
(Public Complaint) investigation is necessary. 

F. 	 NON-PART VII PUBLIC COMPLAINTS (EMPLOYEES OTHER THAN 
RM/CMs) 

F. 	 1. A complaint made which implicates a public service employee, municipal employee, 
guard, matron or an auxiliary member of the RCMP does not fall under the provisions 
of Part VII of the RCMP Act, but rather an administrative investigation may be 
undertaken. 

F. 	 2. Any complaint received that concerns off duty conduct, but which may impact on the 
employee's continued employment or their ability to fulfill hislher employment re
sponsibilities, will be accepted and reviewed as either a statutory or administrative 
investigation. 

F. 	 3. Non-Part VII investigations, upon appeal, are not reviewable by the Commission for 
Public Complaints Against the RCMP (C.P.C.), but are referred to the CO instead, 
if the complainant is not satisfied with the results of the investigation. They should direct 
their correspondence to: 
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Commanding Officer 

RCMP "M" Division 

4100 - 4th Avenue 

Whitehorse, YT, YIA IH5 


F. 	 4. Statements from implicated employees are voluntary and Sec. 40 does not apply. 
Employees, at common law, are obligated to account to their employer for their actions. 

F. 5. 	 All other provisions as noted in this chapter apply. 

G. PUBLIC COMPLAINT 

G. 	 1. Public complaints are to be recorded on form 4110 outlining full details of the incident. 
Form 4110 can be used to record up to four (4) subject members and or complainants. 
All allegations must be specifically listed and included on the form. If sufficient space 
is not available, then attach a supplemental sheet. Ensure that the complainant signs the 
form and provide them with the top copy. 

G. 	 2. Depending on the seriousness ofthe allegations, the officer or NCO i/c of the 
unit/detachment should be promptly notified of any Public Complaint involving a 
member/employee under their command. 

G. 	 3. Pursuant to Part VII, Section 45.35(1)(b) of the R.C.M.P. Act, public service 
employees, or temporary civilian employees are not authorized to receive Public 
Complaints against members of the Force. 

G. 	 3. a. Should a public service employee, municipal employee or a temporary civilian 
employee be made aware of information regarding a Public Complaint, then the 
information must be passed immediately to a CM or RM according to the Act. 

G. 	 4. Section 45.39 of the R.C.M.P. Act requires that both the implicated employee(s) and 
complainant be notified within 45 days of the initiation of a Public Complaint and every 
30 days thereafter with regards to the status of the investigation (form MDiv 184-2). 

G. 	 4. a. This notification can be delayed if notifying the implicated employee could 
adversely affect or hinder the investigation. 

G. 5. 	 Copies of form 4110 are to be forwarded immediately to the Admin Support NCO. 

H. INFORMAL RESOLUTION BY A MEMBER 

H. 	 1. Informal resolution should be considered as an option, in the first instance, to dispose 
ofa public complaint. However, if it is in the best interests of the Force to conduct an 
investigation (ie: warranted allegations), then one should be completed. Conversely, 
determine if an investigation is really warranted. If not, then every effort should be 
made to resolve the complaint or terminate the investigation. Factors to be considered 
include availability of resources, the nature of the allegation, the reasons why an 
investigation mayor may not be warranted, etc. 

H. 2. 	 Attempt to resolve the matter by meeting separately or jointly, with the complainant and 
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implicated employee(s). This can be done by the detachment commander or the assigned 
investigator, prior to the completion of form 4110, at the time of completion or during the 
initial stages of the investigation (ie: when the complainant is being interviewed by the 
investigator). 

H. 	 3. Do not record admissions, statements or remarks made by the complainant or implicated 
member(s) during this process in the file, as they are considered to have been made 
"without prejudice". 

H. 	 4. If the resolution is satisfactory to the parties involved and the Force then have the 
complainant and the implicated employee sign Section 9 of form 41lO. Their 
signatures simply indicate that the matter was informally resolved and no inference 
should be made with respect to the validity of the complaint. 

H. 	 4. a. Explain to the complainant that the matter is now closed and that further 
investigation will not be done, 

H. 	 4. b. Document this conversation in your notebook and in the file in the event that 
the complainant subsequently alleges lack of understanding of this process, 
misinformation or coercion in signing the 4110 and, 

H. 	 4. c. Complete the statistical report on form 4110 and forward to the Admin. 
Support NCO for review. 

H. 	 4. d. Appropriate administrative or operational guidance can be provided to the implicated 
employee even though the matter has been resolved informally. 

H. 	 4. e. If the complaint came in from the Commission for Public Complaints Against the 
RCMP (C.P.C.) then a copy of the 41lO informally resolving the matter is to be 
sent to the C.P.C., in order for them to conclude their file. 

H. 	 4. f. A copy of the form 4110 will be forwarded by the Admin Support NCO to the 
Public Complaints Management Unit HQ Ottawa for their attention. 

L WITHDRAWING A COMPLAINT 

L 1. 	 A complainant may wish to withdraw a complaint after an investigation has been initiated. 

1. 	 1. a. Have the complainant indicate their reason for withdrawing the complaint, in Section 9 
of the 4110, and have them sign the form. Depending on the allegations or 
circumstances, investigation may still be required despite the wishes of the 
complainant. Conclude the investigation and forward to the Admin. Support NCO. 

I. 	 1. b. The Admin. Support NCO will prepare a final letter ofdisposition outlining the 
complainant's wishes to withdraw and utilize the termination provisions as provided 
under s. 45.36(5) of the Act. 

NOTE: Where a complainant refuses to meet with or be interviewed by the 
investigator or cannot be located, the investigator must determine the full scope of 
the incident and any possible ramifications arising from it. If there is sufficient 
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information to proceed with an investigation then it should be concluded and the 
findings outlined. If there is insufficient information with which to proceed then the 
investigation may be terminated according to Section 45.36(5) of the R.C.M.P. Act. 

1. 	 INVESTIGATING A PUBLIC COMPLAINT 

1. 	 1. Termination Provisions 

J. 	 1. a. Before undertaking a full investigation or during the investigation itself, consider 
whether the investigation is suitable for termination pursuant to Section 45.36(5) 
of the RCMP Act, namely: 

1. 	 the complaint is one that could appropriately be dealt with, initially or 
completely, according to a procedure provided under any other Act of 
Parliament; 

2. 	 the complaint is trivial, frivolous, vexatious or made in bad faith; 

3. 	 having regard to all the circumstances, investigation or further investigation is 
not necessary or reasonably practicable. 

J. 	 1. b. The termination provisions provided by the Act are not catch all legislation to 
preclude an investigation. A complaint must be determined, by whatever steps 
may be reasonably necessary, to fall into one of the categories suitable for 
termination. The Ole Internal Affairs Branch, HQ Ottawa has issued an 
interpretation and guidelines to assist in this regard. If the termination provisions 
apply, supporting rationale which justifies termination must be provided in the letter 
of disposition to the complainant. 

Terminology which states that the complaint is being terminated is incorrect and 
constitutes inappropriate use of the termination provisions. A complaint, in itself, 
cannot not terminated. An investigation into a complaint may not be commenced 
or, the investigation which has been undertaken into the complaint may be 
terminated. These provisions should be used only in the clearest of cases. The 
complainant has a right to have the C.P.C. review the complaint/decision, so it is 
imperative that termination is fully justified and the wording accurately reflects the 
rationale. 

1. 	 When exercising this prerogative, the exact wording from the provision used 
under s. 45.36(5) must be quoted in the letter. 

2. 	 ~nere a complaint has multiple allegations, the investigation into some of 
them may be suitable for termination, while others will result in a finding. 
(eg. With respect to 45.36(5)(a), the lawfulness of an arrest or charge of a 
person may be addressed by the court; whereas alleged rude behaviour by 
our member will not. In this case, the rude behaviour allegation will need to 
be reviewed and commented on in the tinalletter of disposition). 

3. 	 If sufficient evidence exists to recommend a finding with respect to a particular 
allegation (ie: Unfounded, Unsubstantiated Or Substantiated), then the 
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termination provisions would not apply. 

J. 	 2. Statements 

J. 	 2. a. Statements obtained pursuant to Part VII (Public Complaints) are voluntary. Use 
form MDiv 184-4. 

1. 	 2. b. Although employees are not required to provide a statement, once the complainant 
has established a "case to meet" (credible evidence to substantiate the allegation 
based on the civil "balance of probabilities" standard), then the onus shifts to the 
implicated person to provide evidence to the contrary. There is a "tactical 
compulsion" to provide evidence to the contrary; otherwise the risk of the allegation(s) 
being supported is substantial. The findings of the Public Complaint will be based on 
the relevant material contained in this file. Obligated statements obtained pursuant to 
Part IV (Code of Conduct) will not be used nor considered, unless the member 
expressly authorizes its use under a Part VII (public Complaint) investigation by 
signing a waiver (form MDiv 184-4). 

1. 	 2. c. Depending on the circumstances and the seriousness ofthe allegations, formally 
prepared statements, paraphrased statements, transcribed audio or video recorded 
interviews, may be sufficient. 

1. 	 If a paraphrased statement is obtained from a witness, it must accurately 
reflect the conversation on form 1624 or C-237. 

2. 	 If a statement is recorded, it may not be necessary to have it transcribed. 
The investigator can complete the investigation, paraphrase the statement 
and if required, listen to the tape. If a disclosure request is made, a copy 
of the tape can be forwarded to the C.P.C. in lieu of a typed transcript. 

J. 	 3. DetachmentlUnit Commanders 

J. 	 3. a. Ensure that form 4110 is properly completed and immediately forwarded to the 
Admin Support NCO. If a public complaint is lodged against a detachment/unit 
commander or if the commander finds himselflherself in a conflict, notifY the 
Admin. Support Officer immediately. The Admin. Support NCO will then 
direct the complaint to a neighbouring detachment or other appropriate unit for 
investigation. 

1. 	 3. b. Assign an impartial investigator, one who is not in a conflict of interest position 
(ie: directly supervises the implicated employee) and define the scope of the 
investigation (ie: statutory, Code of Conduct, Public Complaint, etc.). 

1. Send a copy to both the investigator and implicated employee(s). Implicated 
employees may waive right to receive interim letter by signing waiver. 

J. 	 3. c. Authorize and encourage informal resolution of the complaint if appropriate. Since 
the investigation is still at the preliminary stages, follow the Informal Resolution 
process as noted in AM.XII.2.H. 
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1. 	 3. d. It should be noted that the resolution of public complaints is a 2 step process, 
which includes the investigator and the decision maker. 

J. 3. e. 	 Admin. Support NCO will maintain a suitable HRMIS diary date system: 

1. 	 which allows for a review on the progress of the investigation, and 

2. 	 ensures that the complainant and the subject member receives 30 day 
notifications on the progress of the investigation, as required by the RCMP 
Act. 

1. 	 4. Investigators 

J. 	 4. a. Document the entire investigation on form 1624 by accurately paraphrasing witness 
statements and outlining other evidence that is available. No other independent 
reporting format is required. 

1. 	 4. b. Upon completion of the investigation, list each specific allegation on form 1624 and, 
based on a balance of probabilities, recommend findings and provide brief rationale 
or remarks. A separate report is not required. The following definitions are provided 
for reference: 

1. 	 Substantiated - A complaint which is verified or held true by the existence of 
competent supportive evidence. 

2. 	 Unsubstantiated - A complaint which is not specifically verifiable: a decision 
based on a balance of probabilities cannot be reached. The complaint 
investigation lacks credible "independent evidence"(ie.tapes, forensic, non-police 
witnesses, corroborating reports, etc.) 

NOTE: With a finding of Unsubstantiated, "no inference" shall be drawn 
regarding the veracity of the allegations. If the case is submitted to an 
adjudication board, then the credibility of witnesses would become a factor 
for consideration. 

3. 	 Unfounded - One which is lacking a sold basis of fact and is therefore 
groundless or unwarranted. 

1. 	 4. c. It is the role of the Admin. Support NCO to prepare, for the decision maker, a 
concise Letter of Disposition to the complainant. 

NOTE: Do not use substantiated, unsubstantiated or unfounded in the final letter 
ofdisposition. They are used for employee notification only. Use other phrases 
which outline the findings and simply indicate whether or not the allegation is 
supported or not. 

1. 	 In cases where discipline or operational guidance is provided to the subject 
member, the corrective measures taken must be identified. This is to be 
included in the final letter, as the complainant must be notified as to what 
measures were taken. 
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NOTE: The preamble, subtitles and appeal paragraph must be included. In 
the case ofRM/CMs, the appeal is to the c.P.C.; and with all other employees, 
the appeal is to the CO. Avoid the use ofpoIice jargon and acronyms. 

2. 	 If an apology is warranted, then use the following, "On behalf of the RC.M.P., 
I apologize for the actions of . Remedial action ( or discipline) in the 
form of has been taken to ensure that this behaviour does not reoccur." 

3. 	 If one of the allegations pertains to a criminal offence and a Crown Counsel 
report has been submitted, then do not comment on the criminal allegation, 
but rather state: "As a result of our investigation, a report to Crown Counsel 
was submitted to determine if criminal charges are warranted against __. 
You will be advised accordingly once we receive their decision (or, indicate the 
decision that Crown Counsel has made). 

1. 	 4. d. Complete the statistical report on form 4110 for each complainant and employee 
involved and forward copies to the OIC A & P for statistic preposes. 

1. 	 4. e. Forward the complete admin file and the diskette. Retain a file copy at the detachment. 

K. 	 APPEAL OF DECISION BY COMPLAINANT (REGARDING RM/CM) 

K. 1. Disclosure Requests from the C.P.c. 

K. 	 1. a. If a complainant is dissatisfied with the investigation or findings, they can request 
that the C.P.C. review their complaint. 

K. 	 1. b. The c.P.c. will subsequently request a "relevant material disclosure package" 
which is to contain all relevant material gathered during the Part VII (Public 
Complaint) investigation. The information to be disclosed must be relevant and 
will not include the following: 

1. 	 Part IV, section 40 statements (without the release of the member); 

2. 	 Privileged correspondence, miscellaneous file material, inter-office 
correspondence; or 

3. 	 Correspondence that is personal or private to our employees, such as 
assessments and correspondence which is gathered during Code of Conduct 
investigations. 

K. 	 1. c. Upon receiving a request for disclosure from the c.P.c., the Admin. Support 
NCO will forward the document directly to them. 

K. 	 1. d. The Chairman of the C.P.C. will then complete a review and prepare an Interim 
Report which is forwarded to the Commissioner. Once the Commissioner has 
responded to the report, the Chairman will prepare a Final Report and forward a 
copy to the implicated member. 

K. 1. e. 	 90 day interim notices will not be provided to members for a C.P.C. review. 

http://infoweb.rcmp-grc.gc.calmdivision/directives/arnlxii/2/Body .htm 	 2010-06-16 

http://infoweb.rcmp-grc.gc.calmdivision/directives/arnlxii/2/Body


AM XII.2 Body 	 Page 10 of 10 

K. 2. Appeal of Decision by Complainant (Non Part VII Complaints) 

K. 	 2. a. If a complainant is dissatisfied with the investigation or the findings in regard 
to non-Part VII complaints, then he/she can request a review by the CO. 

K. 	 2. b. The CO will appoint an independent officer to review the investigation and 
prepare appropriate correspondence for the CO's Review and signature. 
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